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Canada 
A N N E - M A R I E B O U R D O U X H E 

A u moment où j'écris ces lignes, le 8 novembre 1991, 
je me demande ce qu'il nous reste à fêter au Canada? 
Le moins que l'on puisse dire c'est que les Canadiens 

ne sont pas d'humeur à célébrer le 125 e anniversaire de la 
Confédération, pas plus d'ailleurs que les Montréalais ne le 
sont pour fêtet les 350 ans de Ville-Marie. La récession dure, 
les jeux constitutionnels perdurent. «Quand c'est rendu ça 
revire!» dit-on dans Chatlevoix. Sommes-nous rendu? Si oui, 
de quelle bord le conflit constitutionnel Québec-Canada va-
t-il tevirer ? 

Lecteut assidu de nos grands quotidiens Luciano Bozzini 
est pessimiste. «Le débat est tellement faussé au Québec et, à 
ce qu'il me semble au Canada anglais aussi, qu'il ne peut que 
contt ibuer à la désintégration du pays», écrit-il dans Un 
Québécois, Canadien et Suisse regarde avec tristesse s'effondrer 
un pays qui pourrait être grand... 

«A l'inverse du melting pot américain ou de la loi du 
vainqueur que les pays conquérants imposaient sur les 
conquis, le Canada s'est forgé autour d'une idée, qu'il y avait 
une place pour chacun dans cette grande maison et que la 
condition pour y habiter n'était pas l'adhésion corps et âme à 
la nation canadienne, mais plutôt à un idéal de paix, de 
justice et de fraternité» éctit Angéline Fourniet-Tombs dans 
ce numéro. Or, nous apprennent Bruce Katz et David Beam 
dans Les origines du nationalisme culturel, les j e u x 
consti tut ionnels se disputent entre les partisans de deux 
définitions successives de la nation: «Le libéralisme qui tend 
vers l'universalisme du Siècle des lumières et vers les droits de 
l'individu incarne l'idée de la nation jusqu'à la défaite de la 
France par Bismarck alors que l'ultraconservatisme qui tend 
vers le particularisme et vers le corps collectif incarne l'idée 
de la nation depuis l'unification de l'Allemagne.» 

S'il semble avéré que Mulroney pas plus que Bourassa n'a 
de vision précise de l'avenir de la Confédération canadienne, 
il ne petd pas le nord quant à l 'orientation qu'il entend 
donner à la sttuctute socio-économique du pays. A Louis-
Ph i l ippe R o c h o n qui lui demande ce qu ' i l pense de 
l'amendement constitutionnel visant à modifier la Loi sur la 
Banque du Canada afin qu'il soit clait que son mandat soit de 
téal iser et de préserver la s tabi l i té des prix et ce , sans 
référence à l'emploi, l 'économiste Albert Breton, père du 
concept de fédéralisme de concurrence répond sans ambages: 
«Je t rouve i n accep t ab l e qu'à l ' occas ion d'un e x e r c i c e 
constitutionnel le gouvernement conservateut en profite pour 
introduire dans la législation du pays son idéologie de droite. 
Si leur in tent ion est de const i tu t ionnal ise t la loi sur la 
Banque du Canada, c'est une erreur catastrophique; il faut 
constitutionnaliser le moins de choses possible. C'est un tour 
de passe-passe. D'une part, le gouvernement fédéral propose 
que les provinces aient un input dans la Banque du Canada 
pout les problèmes qui relèvent de leurs régions et d'autte 
part, le gouvernement fédéral leur dit que la Banque n'a plus 
de responsabi l i té pour les problèmes économiques sauf 

l'inflation. Si les provinces ne sont pas capables d'y voir clair, 
elles sont vraiment bouchées.» 

Jean Pelletier et Yves Couture commentent dans ce 
numéro deux déclarations qui ont fait les manchettes cet 
automne. Il s'agit bien sûr de la déclaration off the record de 
Pierre Elliott Trudeau sur le pouvoir que donnerait à son 
gouvernement la reconnaissance du Québec en tant que 
société distincte et du témoignage, très on the record celui-là, 
du dramaturge René-Daniel Dubois devant la commission 
parlementaire chargée d'étudier le rapport Arpin. 

«La menace et la peur qu'elle engendre ont toujours 
cons t i t ué un moteur tout -puissant d 'o rgan i sa t ion 
internationale» écrit Michel Dupuy dans Le nouvel ordre 
mondial: d'où viendra la peur? Puisque «désormais, plus 
personne ne saurait prétendre que l 'Union soviétique fait 
peser une menace imminente» et qu'«il faudrait aussi bien 
mal connaître les États-Unis pour croire qu'ils s'apprêtent à 
déployer leurs forces pour conquérir le monde» d'où viendra 
la peur ? Michel Dupuy décrit dans ces pages les forces de 
ruptures et d'association qui se confrontent à travers le monde 
et comment elles temettent en cause certains concepts bien 
établis en politique internationale. 

Paul-Christian Nolin à lu Les aventures de la liberté de 
Bernard-Henri Lévy et cela lui a rappelé un bon mot de l'abbé 
Delille «vide de vous et rempli de lui-même»... En septembte, 
les Édi t ions Libre Express ion pub l i a ien t Les Enfants 
d'Aataentsic, la monumentale histoite du peuple huron de 
Bruce G.Trigger traduite en français par Jean-Paul Sainte-
Matie et Brigitte Chabert Hacikyan. Que voilà un livre 
passionnant qui nous en apprend autant sinon plus, sur la 
mentalité de nos ancêttes pour lesquels les «habitants d'une 
péninsule» furent d'abotd des partenaires commerciaux et 
aussi, pour le plus grand malheur de ces derniers, un peuple à 
convertit à la foi catholique. 

Enfin, la rubrique courrier est plus importante dans ce 
numéro car la reparution de Cité libre à incité deux lecteurs à 
nous dire ce qu'elle signifie pour eux. Pierre Joncas appartient 
à la génération des fondateurs de Cité libre. Lecteur assidu et 
enthousiaste de la revue dès 1954, il nous dit pourquoi il a lu 
le numéro de juillet-août 1991 «avec un mélange d'espoit et 
d'apptéhension». Louis Cornellier par contre, appartient à la 
généta t ion sans l'appui de laquelle Cité libre ne saurait 
prospérer — les moins de trente ans. Il nous adresse une lettre 
ouverte qui m'incite à croire que nous avons trouvé le ton 
juste. 

Bertrand Pirel nous a quitté pout visiter le vaste monde. 
A l'heure actuelle il devrait être en Nouvelle-Zélande d'où il 
a promis de nous écrire. Angéline Fournier-Tombs a accepté 
avec joie de le templacet à titre de sectétaite de tédaction et 
donc de se tapet tous les mois la corvée de la correct ion 
d'épreuves. 

Bonne lecture et . . . 
Bonne année. & 
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A qui appar t i en t Cité libre1. 

Da n s sa l i v r a i s o n d e f é v r i e r 1 9 5 1 , s o i t d a n s l a d e u x i è m e a n n é e d e 

s o n e x i s t e n c e , Cité libre r é p o n d a i t à c e t t e q u e s t i o n d e la f a ç o n 

s u i v a n t e : « P e t s o n n e n e p o s s è d e l a r e v u e . T i r é à 5 0 0 e x e m p l a i r e s , le 

p r e m i e r n u m é r o n o u s c o û t a i t 2 5 0 d o l l a r s . L e s d i x c o l l a b o r a t e u r s o n t 

m i s é c h a c u n 2 5 d o l l a r s e t s o n t r e n t r é d a n s leurs f o n d s e n d i s t r i b u a n t 

c h a c u n c i n q u a n t e e x e m p l a i r e s à 5 0 c e n t s p i è c e . L e s a d m i n i s t r a t e u t s 

d e c a r r i è r e s o u r i r o n t ; n o u s s o u r i o n s aus s i . » 

E n j a n v i e r 1 9 6 0 , p o u r m a r q u e r s o n d i x i è m e a n n i v e r s a i r e , Cité libre 

s 'es t r é o r g a n i s é e . D e v e n u e m e n s u e l l e , e l l e s 'es t c o n s t i t u é e e n 

c o o p é r a t i v e d ' é d i t i o n e n b o n n e e t d u e f o r m e qu i c o m p t e a u j o u r d ' h u i 

u n e c e n t a i n e d e m e m b r e s . E t l e s p o r t e s n e s o n t pa s f e r m é e s . 

L e s m e m b r e s d e la C o o p é r a t i v e d ' i n f o r m a t i o n C i t é libre s o n t d o n c 

les p r o p r i é t a i r e s de la r e v u e . R é u n i s e n a s s e m b l é e g é n é r a l e a n n u e l l e , 

i ls é l i s e n t u n c o n s e i l d ' a d m i n i s t t a t i o n q u i , à s o n tou r , c h o i s i t l e 

d i r e c t e u r d e la r e v u e . 
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C e n t vingt-cinq ans plus tard 

Q u e reste-t ' i l à fêter 
au Canada ? 
P A R A N G É L I N E F O U R N I E R - T O M B S 

«Nous sommes de races différentes, non pas dans le but de nous 
frustrer ou de nous faire la guerre, mais afin que chacun puisse de 
son côté contribuer à la prospérité et à la gloire de tous » 

G e o r g e E t i e n n e C a r t i e r 1 

P uisqu'on mesure la réussite d'une psychanalyse à la 
capacité du patient à reconstituer le puzzle de sa per­
sonnalité, il est nécessaire que le processus soit suffi­

samment long pour lui permettre non seulement de défaire 
les murs, mais aussi de rebâtir l'édifice, jusqu'au jour où il se 
sentira assez fort pout dire adieu à son médecin. Quelque soit 
le résultat, c'est très douloureux, ttès long et très coûteux. 

Quelle est donc cette maladie de l'âme qui nous oblige, 
nous Canadiens, à prolonger le traitement? Quelle est donc 
cette blessure si profonde qui, de commissions en rapports et 
de réunions en consultations, nous vide peu à peu de nos 
forces vives et nous envahit d'idées noires? Dans ce fouillis 
inextricable de questions, de problèmes, il paraît difficile de 
démêlet le til conducteur. 

Depuis quelques années, on nous a si souvent dit que 
notte constitution était un problème que nous finissons par le 
croire, comme faisant partie de nos ttaditions. Serait ico­
noclaste celui qui dirait tout haut ce que beaucoup pensent 
tout bas: «La constitution d'accord mais après...». Car il est 
faux de croire qu'un beau papier tout neuf estampil lé 
Constitution canadienne 1992 résoudra la question. De toute 
manière, puisque tout est affaire de consensus, serons-nous 
jamais d'accord sur le nom à donner à ce document? 

Le Festival canadien du film qui s'est tenu à Paris en 
septembre dernier a failli être annulé lorsque le gouver­
nement québécois s'est indigné de l'audace d'un tel titre. 
N'était-il pas plus normal de changer la dénomination pour 
«le Festival du film canadien et québécois»? Nous serions 
morts de rire si se donnait à Montréal un «Festival du film 
français et corse», ou «italien et sicilien». 

Difficulté d'expression du sentiment d'appartenance 

«affective». 

Tou te la difficulté réside dans le fait que le sent iment 
national a deux expressions: le sentiment d'appattenance 
«affective» et le sentiment d'appartenance «économique», le 
deuxième renforçant le premier. Or il semble que ni l'un, ni 
l'autte n'aient été favorisé ces dernières années au Canada. 

Le sentiment d'appartenance «affective» a du mal à 
s'exprimer puisque chantet l'hymne national, respecter le 

C I T É L I B R E d é c e m b r 

drapeau canadien, parler du Canada comme de son pays, 
semblent être devenus des hérésies, au Québec du moins. Le 
terme «patriotisme», c'est à dire l'amour de la patrie, ne fait 
plus partie du vocabulaite canadien. Et toute manifestation 
de cet attachement ne peut se faire qu'en cachette et le rouge 
au front. 

Alors qu'aux États-Unis le Président George Bush ne 
rate pas une occasion de déclarer publiquement sur fond de 
drapeau américain et les larmes aux yeux que «Dieu bénisse 
ce grand et beau pays que sont les Etats-Unis d'Amérique et 
ses habi tants les Amér ica ins» , la même chose dite par 
Mulroney nous fait sourire. Or, ce sont encore les décla­
rations de fierté des ditigeants d'un pays qui soulèvent 
l'enthousiasme des foules. Tout est bon aux États-Unis pout 
déclarer: «Vive les Américains», que ce soit l'enterrement en 
grandes pompes de soldats morts à l'étranger, ou l'accueil 
national réservé à des otages libérés. 

C ar il est faux de croire qu'un beau 

papier tout neuf estampillé Constitution 

canadienne 1992 résoudra la question. 

De toute manière, puisque tout est affaire de 

consensus, serons-nous jamais d'accord sur le 

nom à donner à ce document? 

Le dilemme (s'il y en a un!) est d'autant plus grand pour 
les Canadiens que dans certaines provinces, comme le 
Québec, il est extrêmement difficile, voire impossible de 
revendiquer d'abord l 'identité canadienne puis l ' identité 
québécoise sans être considéré comme une curiosité, un 
relent du passé. Au Québec, même si les indépendantistes 
purs et durs sont toujours minoritaites, ils ont si bien façonné 
la pensée dominante (discours politiques, journaux, télé­
vision...), que Québécois et Canadiens semblent appartenir à 
des mondes inconciliables. 

Et pourtant, le Canada s'est bâti sur une vision libérale 
voire moderne de la société, prenant comme postulat de 
départ que l'Etat-nation Canada était transcendé par la vo­
lonté de vivre ensemble dans la liberté. N'ayant pas eu à 
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défendre son territoire contre un agresseur étranger puisque, à 
part la Guerre de 1812 , les Éta ts-Unis n 'ont manifesté 
aucune visée d'expansionnisme armé, le Canada a fait dans la 
paix ce que d 'autres, c o m m e l ' A u t r i c h e , la Russ ie , 
l'Allemagne ou la Pologne, ont fait dans la guerre. C'était 
d'ailleurs la grande fierté des pères de la Confédération 
canadienne qui s'enorgueillissaient d'avoir réuni dans une 
grande famille des groupes de toutes origines vivant côte à 
côte dans l'harmonie.2 

À l'inverse du melting pot américain ou de la loi du 
vainqueur que les pays conquérants imposaient sur les 
conquis, le Canada s'est forgé autour d'une idée, qu'il y avait 
une place pour chacun dans cette grande maison, et que la 
condition pour y habiter n'était pas l'adhésion corps et âme à 
la nation canadienne, mais plutôt à un idéal de paix, de 
justice et de fraternité. Et même si l'histoire du Canada a été 
bouleversée par des tensions internes parfois très importantes, 
cette vision très avant-gardiste du pays a marqué et continue 
de marquer notre histoire. 

Les tensions viennent de ce que cette vision pluraliste et 
décentralisée de la société, détachée de tout symbole concret, 
n'est pas très "naturelle" pour l'homme qui instinctivement se 
tourne vers la sécurité que lui donne le sentiment d'appar­
tenance. Sans guerre pour modeler la nation, peuplé d'une 
population peu nombreuse et dispersée sur un immense 
territoire ce qui rend la communication parfois difficile, doté 
de deux langues officielles mais d'une population bilingue 
minoritaire et de symboles nationaux récents (le drapeau 
canadien date de 1 9 6 5 ) , le tout coiffé d'une monarchie 
importée (quelle ambiguïté!) et anachronique, le Canada est 
une arche de Noé qu'il conv ien t de manoeuvrer avec 
délicatesse. 

Or, ce fut loin d'être le cas. Tout au long de l'histoire 
canadienne, de nombreux exemples démontrent clairement 
qu'il y a une hiérarchie de l'appartenance; où le sentiment 
d'appartenance des uns est pris beaucoup plus au sérieux que 
celui des autres. Que l'on pense par exemple aux rébellions 
métisses au 19 e siècle, à l'affaire des écoles franco-manito-
baines, à la porte claquée au nez des réfugiés juifs d'Europe 
avant et pendant la Deuxième Guerre mondiale, à la déten­
tion des Canadiens d'origine japonaise à la même époque, au 
sort réservé aux autochtones dans les écoles résidentielles, ou 
même au droit de vote que ces derniers n'ont obtenu qu'en 
1960 au fédéral et en 1969 au Québec! etc Et que dire du 
sentiment d'appartenance des autres, ceux qui ont formé 
l'establishment canadien, ces Canadiens anglais de souche 
loyaliste, réfugiés monarchistes de la Révolution américaine 
qui ont longtemps considéré l'Amérique avec l'amertume et 
la nostalgie d 'exi lés; comme s'ils n ' appar tena ien t pas 
vraiment à leur pays d'accueil, le Canada. 

Dans ce contexte , on réalise l 'importance qu'avaient 
pour beaucoup de Canadiens des institutions comme le train 
transcanadien ou la Société Radio-Canada. Le train, fil ténu 
et symbolique parcourant le pays d'un océan à l'autre, est 
venu avant le drapeau et sa construction fut source de bien 
des souffrances. Sabre r dans ce réseau, ce n ' é t a i t pas 
seulement contrôler les dépenses, mais aussi couper un lien 
physique, historique et symbolique, sans préparation et sans 
rien pour le remplacer . Pour ceux qui c ro ien t que les 
t rad i t ions forgent une na t ion , ce d é m a n t è l e m e n t est 
dramatique car il est l'expression de la disparition de marques 

et de points de repères. La mort à petit budget de Radio-
Canada' est aussi une aberration, puisque les deux réseaux 
anglais et français sont la conf i rmat ion du fait que la 
politique des langues officielles n'est pas uniquement affaire 
de fonctionnaires confinés à Ottawa mais une réalité bien 
ancrée dans la vie quotidienne des Canadiens. 

Au fond, personne n'a encore réussi à démontrer ce qu'il 
y a de si haïssable dans ce merveilleux pays, où des millions 
de réfugiés demandent à émigrer en priorité, sauf une réelle 
incompétence à développer le sentiment d'appartenance. 

Al'inverse du melting pot américain ou 

de la loi du vainqueur que les pays 

conquérants imposaient sur les 

conquis, le Canada s'est forgé autour d'une idée, 

qu'il y avait une place pour chacun dans cette 

grande maison, et que la condition pour y 

habiter n'était pas l'adhésion corps et âme à la 

nation canadienne, mais plutôt à un idéal de 

paix, de justice et de fraternité 

La force du mouvement nationaliste québécois, fut 
d'opposer les sentiments là où le Canada parlait raison, 
contrat social. Les nationalistes québécois ont réussi à donner 
vie aux symboles traditionnels nationaux d'une manière 
extraordinaire: ils défendent le drapeau, sont fiers de leurs 
ins t i tu t ions économiques , par lent de leur « c u l t u r e » , 
défendent leur langue. Ils ont même trouvé aux Québécois 
un ennemi juré: la langue anglaise et ceux qui la parlent «les 
Anglais», condition sine qua non de la solidarité nécessaire à 
la défense du territoire. Les nationalistes québécois ont réussi 
brillamment ce que les Canadiens essaient de développer 
avec beaucoup de diff icultées: un très fort s en t imen t 
d'appartenance. Au prix certes de beaucoup de demi-vérités. 

On a beau dire que le concept d'Etat-nation est dépassé, 
que le courant de l'histoire nous mène vers la création de 
blocs politiques, que les drapeaux ne valent plus qu'on se 
bat te pour eux.. . les affres que nous vivons au Canada 
semblent nous démontrer le contraire. Pour l'instant en effet, 
les citoyens canadiens sont des hommes et des femmes qui 
ont besoin de points de repères nationaux et de chefs d'Etat 
forts et indépendants qui «ont un rêve» pour leur pays. Si 
l 'évolut ion du concep t de na t ion doit se faire, ce sera 
tranquillement au fil des générations, sous l'impulsion des 
changements économiques et politiques mondiaux. 

Effritement du sentiment d'appartenance «économique». 

Quant au sentiment d'appartenance «économique», deuxiè­
me volet de notre identité, il semble s'effriter inéluctable­
ment, tandis que nous transpirons abondamment sur les 
détails d'une const i tut ion miracle. Premiers frappés, les 
industriels qui pour des raisons économiques perdent tout 
sent iment nat ional . Les effets catastrophiques du libre-
échange combinés à une politique de taux d'intérêt élevés et 
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au maintien artificiel du cours du dollar canadien ne sont plus 
à démont re r : f e tme tu t e s d 'us ines , pertes d 'emplo i , 
augmentat ion du déficit du compte courant , baisse des 
exportations canadiennes. Mais plus frappante encore est la 
facilité avec laquelle les entreprises déménagent leurs usines 
pour profiter de salaires horaires plus bas et d'une faible 
p r o t e c t i o n soc i a l e des employés dans ce r t a ins Éta t s 
amér ica ins : no t t e sa la i te horaire de 1 6 $ concu r r ence 
difficilement les salaires de fortune qui sont payés dans 
certains États du Sud des États-Unis (jusqu'à 6.50$ de l'heure 
sans aucune couvertute sociale). 4 

L'identité nationale économique est aussi importante que 
le sentiment national individuel, cat elle conditionne ce 
dernier. Nous avons une vision plutôt continentale de notre 
appartenance économique, alors qu'en l'état actuel des choses 
ce serait un sentiment d'appartenance nationale qu'il nous 
faudrait pour faire vivre notre industfie. Les Suisses par 
exemple n'hésitent pas à faire leurs achats de bois à la scierie 
locale du canton pout faite marcher les affaires. Nous par 
contre, courons tous magasinet aux États-Unis pour profiter 
des aubaines. Le marché transfrontalier prive le Canada de 
revenus importants c'est vrai. Mais la véritable question ne 
devrait pas êtte «quelles mesures économiques employer pour 
empêcher les Canadiens d'acheter aux États-Unis», mais bien 
plutôt «que faire pour renforcer le désir d'acheter canadien?». 

Ce que nous avons toujours considéré comme normal de 
la part de propriétaires de bateaux, qui battent le pavillon du 
pays qui leut convient fiscalement, nous avons plus de mal à 
l'accepter de la part de sociétés ou d'individus que l'on tatta-
che traditionnellement à un pays. J'aimerais croire, comme 
l'affirmait le P' Frédéric Lessman dans une conférence sur la 
pauvreté donnée à Montréal en octobre dernier, que la vie 
n'est pas faite que de gains économiques et que l'apparte­
nance à une communauté, à un pays, incite les citoyens à agir 
dans certains cas avant tout pout le bien de leut pays, même 
si ce n'est pas ce qu'il y a de plus rentable pout eux. Je me 
souviens de ces amis français (et ils n'étaient pas les seuls) qui 
se faisaient un point d'honneur d'acheter une voiture Peugeot 
patce qu'elle était «made in France», et qui transmettaient 
cet idéal à leurs enfants. L'appartenance à la Communauté 
eu ropéenne va sans doute faire passer ce s e n t i m e n t 
d'identification, de «Made in France» à «Made in Europe». 

Alors que les pays européens préparent le sentiment 
d'appartenance à l'Europe depuis plus d'un demi-siècle par 
l'harmonisation de leurs législations sociales respectives, la 
signature d'ententes économiques et qu'ils songent même à 
un passepott européen, les Canadiens par comte sont loin de 
se sentir nord-américains au sens étroit (Canada et Etats-
Unis) ou au sens large (Canada, États-Unis et Mexique) . 
Nous commençons à peine à entrevoir ce que c'est que d'être 
Canadien . R i en ne nous a préparé psychologiquement, 
économiquement ou législativement à ce traité de libre-
échange dont seules deux provinces, le Québec et l'Albetta, 
voulaient et qui nous met dans l 'obl igat ion d 'accepter 
maintenant le libre-échange à trois. 

Le Canada à la recherche d'un équilibre entre les forces 

d'association et de rupture 

Sommes-nous avant tout Canadiens ou Nord-américains? Ou 
sommes-nous les deux? Si nous sommes, comme je le pense, 
avant tout Canadiens, comment faite pour renforcer notre 

sentiment d'appartenance affective et économique au Canada 
sans nous laisset aspitet par les États-Unis ? Je n'ai pas de ré­
ponse miracle , mais la quest ion vaut la pe ine qu 'on y 
réfléchisse. 

S i, comme nous l'avons vu, la 

Confédération canadienne est fondée sur 

une vision très ouverte et moderne de la 

société faite de liberté et de justice et du rejet 

d'une identité monolithique canadienne, 

comment maintenir ensemble les morceaux de 

cette société pluraliste? 

Si, comme nous l'avons vu, la Confédération canadienne 
est fondée sur une vision très ouverte et moderne de la 
société, faite de liberté et de justice et du rejet d'une identité 
monolithique canadienne, comment maintenir ensemble les 
morceaux de ce t te société plutaliste? Le Canada, ce t te 
«monarchie socialiste» comme la définissent certains de nos 
voisins du Sud, cherche à trouver un équilibre entre ce 
qu'Edgar Morin \ appelle les forces d'associations et les forces 
de rupture: «l'enjeu des années à venir, c'est le conflit décisif 
entre les forces de rupture et les fotces d'association». Tout en 
affirmant qu'«il ne faut pas ignorer la réalité des ethnies et 
des nations,» et que «nous devons être planétariste, en 
sachant que l'humanité est faite d'ethnies très diverses et que 
cette diversité est un trésor», le sociologue français croit 
cependant que «si les forces de ruptures et de balkanisation 
l'emportent, ce sera une ttès grave régression». 

Or, les Canadiens comme tant d'auttes peuples sont con­
frontés au grand défi du monde moderne où, «les forces de 
rupture semblent plus fortes que les forces d'association. Nous 
sommes à une époque où Pète planétai te n 'atr ive pas à 
s'accomplir. Mais l'improbable arrive souvent. Et de plus ici 
s'applique l'aphorisme de Hôlderlin qui dit que «plus croît le 
péril, plus aussi croît ce qui sauve». C'est à dire que l'accrois­
sement du danger crée des é léments de lutte cont re ce 
danger». (Ibid.) 

La crise constitutionnelle et les tensions ethno-linguis-
tiques sont autant de défis qui, si nous les relevons ensemble, 
rendront notte identité plus forte. L'enjeu est de taille mais il 
en vaut la peine, car auttement nous risquons, lorsque nous 
relèverons la tête de notte table de travail constitutionnelle, 
de nous tendre compte, et trop tatd, que les seules choses qu'il 
nous teste à fêtet et sur lesquelles nous sommes tous d'accord, 
sont le sirop d'érable et la Coupe du Canada! ^> 

N O T E S 

1. P e t e r W a i t . The Confederation Debates in the Proi'ince of Canada 1865 

2. G e o r g e B r o w n et G e o r g e - E t i e n n e C a t i e r c i t é s p a r W i l l i a m K i l b o u r n d a n s 

« T h e P e a c e a b l e K i n g d o m Sti l l", d a n s un n u m é r o spéc ia l sur le C a n a d a de la 

revue a m é r i c a i n e Daedalus , a u t o m n e 1 9 8 8 , p . l . . 

3 . G é r a r d Pel let ier . C i té lirrre, s e p t e m b r e 1 9 9 1 

4- C e p r o b l è m e a é t é e x p o s é par M e l Hurt ig dans un e x t r a i t de son d e r n i e r l ivre 

paru dans The Globe and Mail le 3 o c t o b r e 1 9 9 1 de m ê m e q u e p a r K i m o n 

V a l a s k a k i s qui, d a n s d iverses c o n f é r e n c e s a mis l ' a c c e n t sur le fait q u e les 

dangers de c e t t e ques t ion n 'é ta ient pas assez mis e n é v i d e n c e . 

5. Le Devoir, 21 o c t o b r e 1 9 9 1 . 

C I T É L I B R E d é c e m b r e 1 9 9 1 i o n v i e r 1 9 9 2 

7 



U n Québécois , 
Canadien et Suisse 

r e g a r d e a v e c t r i s t e s s e s ' e f f ronder u n p a y s 
q u i p o u r r a i t ê t r e g r a n d — 

L U C I A N O B O Z Z I N I 

Sociologue de formation, l'auteur est professeur au département d 'administration de la san té 'à 

l'Université* de M o n t r é a l 

D epuis l 'échec de Meech, le Canada semble glisser 
inexorablement vers la désintégration. Au Québec, le 
point de vue «souverainis te» 1 (il faudra b ientô t 

liquider l'ambiguïté du mot qui en attendant fait l'affaire des 
politiciens indépendantistes) a été écrasant à la Commission 
Bé lange r -Campeau et est dominant parmi les leaders 
d'opinion francophones; les sondages montrent que «la 
souveraineté» est dans la course; malgré certaines mises en 
garde (Y. Allaire, 1991 ) 2 qui passent inaperçues dans le 
ronron dominant, le Parti libéral du Québec ne sait plus 
comment faire pour ne pas chevaucher la vague à son tour 
(voir le délire Allaire et la nervosité des députés qui suivent 
la vague plutôt qu'une vision). 

L e mouvement souverainiste québécois a 

également le mérite de poser q une 

fédération sur le bord de la banqueroute 

la question centrale de tout fédéralisme pluri-

ethnique: le fédéralisme canadien est-il capable 

de trouver une nouvelle forme de cohabitation 

féconde entre ses deux grandes composantes? 

Les nouvelles provenant du Canada anglais nous appren­
nent que l'incompréhension grandit; qu'une portion impor­
tante (et qui pourrait grandir) de Canadiens anglais, déjà 
excédés par les politiques de l'ère Trudeau, est prête à laisser 
partir le Québec. Bref, comme l'écrit R. Thorsell ( 1 9 9 1 ) ' , 
rédacteur en chef du Globe and Mail, nous avons affaire à un 
grand malade au chevet duquel les docteurs désespèrent. 

Les idéologues du «nationalisme ethnique» capitalisent 
sur les remous nationalistes en Europe pour annoncer «aux 
entêtés» du fédéralisme son décès. D'un autre côté, une pro­
portion importante des Québécois francophones — les jeunes 
en particulier — soumis à l'incroyable lavage de cerveau sur 
«l 'humiliat ion» subie à Meech (le terme a été utilisé ad 
nauseam dans les médias), bombent tout naturellement le 
torse. Dans le monde des émot ions humaines , Il n 'es t 
évidemment pas exclu qu'une formidable distorsion des faits, 
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une immense calomnie comme l 'ont justement qualifiée 
plusieurs, puisse déclencher la fierté. 
Je voudrais ici défendre trois idées. 
1) Il est faux de prétendre que l 'Etat-nation est l'aboutis­

sement naturel de l'Histoire et que le fédéralisme est un 
concept et une méthode de gouvernement dépassés. Si le 
Canada tombe, c'est que Canadiens anglais et Québécois 
n'auront pas voulu ou auront été incapables de réformer un 
pays qui, à mon avis, en vaut la peine. Se consumera ainsi 
non pas une tendance naturelle de l'Histoire mais l'échec 
social, politique et humain qui semble en train de se 
mettre en place et à la suite duquel les probabilités que les 
deux parties soient perdantes sont élevées. 

2) Si l'on ne rehausse pas la qualité du débat public, les 
historiens se pencheront un jour sur un cas typique de 
«self-fullfilling prophecy ». Bref, le débat est tellement 
faussé au Québec et à ce qu'il me semble au Canada 
anglais aussi qu ' i l ne peut que con t r i bue r à la 
désintégration du pays. Au Québec, le tronquage de la 
réalité, l'unanimisme néo-duplessiste, la manipulation des 
émotions, l'esprit de confrontation irrationnel remplacent 
l 'évaluation rigoureuse et l'esprit critique, la sérénité 
devant les options, la conscience des valeurs et acquis 
communs comme celle des potentialités de l'avenir. 

3) Nombreux sont ceux qui pensent que le temps est arrivé 
de rédiger la nécrologie du Canada. La crise est en effet 
grave mais la situation n'est pas désespérée. À mon avis, le 
pays peut être sauvé à deux conditions: la reconnaissance 
définitive par le Canada anglais de la thèse des «deux 
nations» (je laisse à d'autres le soin d'intégrer la question 
autochtone à ce point de vue) et la «montée sur les 
barricades» des hommes et des femmes de ce pays qui 
tiennent au maintien et au renouveau de la fédération. 

Fédéralisme: annonce prématurée d'un décès 

Je ne partage pas les idées des tenants de l'Etat-nation au sens 
d'un nationalisme «psycho-ethno-historique» mais je suis prêt 
à reconnaître la légitimité de leur point de vue, le côté noble 
de leur projet, et le progrès que les diverses élites nationalistes 
— politiques, intellectuelles et artistiques — ont concouru à 
provoquer au Québec, essentiellement le renforcement de 
l'identité, de la fierté, de la volonté de prendre collective­
ment en main son destin. 

Le mouvement souverainiste québécois a également le 
mérite de poser à une fédération sur le bord de la banqueroute 
la question centrale de tout fédéralisme pluri-ethnique: le 
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fédéralisme canadien est-il capable de trouver une nouvelle 
forme de cohab i t a t i on féconde en t t e ses deux grandes 
composantes? Dans ce sens, le mouvement souverainiste ne se 
distingue pas d'une cons tan te dans les o t ien ta t ions du 
Québec: de Duplessis à Daniel Johnson («égalité ou indé­
pendance») aux forces politiques actuelles — fédéralistes ou 
souverainistes — l'idée d'une «nation» québécoise, d'une 
«société distincte», des deux peuples fondateurs, peu importe 
l 'appellation, consti tue le fondement des orientations et 
revendicat ions du Québec . Il faut aussi reconnaî t re au 
m o u v e m e n t souvera in i s te le mér i te d 'ê t te passé d'un 
nationalisme ethnique frileux et défensif à un nationalisme à 
la fois ethno-culturel et fonctionnel mettant l 'accent sut 
l'autonomie, la volonté et les outils du développement. 

U n fait essentiel devrait faire réfléchir les 

plus lucides et ouverts parmi les 

souverainistes: les indépendances 

nationales qu'aimait citer René Lévesque se sont 

toutes faites à des majorités écrasantes sinon à 

l'unanimité. Comment se fait-il que, malgré vingt 

ans de propagande acharnée, une majorité de 

Québécois francophones résiste à sa 

«libération»? 

Ceci dit, j e me détache entièrement d'eux à la fois sut 
l ' intetprétation des événements européens, sur la valeur 
comparée du «fédéralisme multiethnique» et du «nationa­
lisme ethnique» comme sur les perspectives d'avenir. 

Les tenants de l 'Eta t -nat ion e thnique arboraient le 
sourire lorsqu'au Kosovo, on sortait les drapeaux et les costu­
mes nationaux, signes avant-coureurs de l'actuel bourbier 
yougoslave. Hélas, on oubliait que sous les gilets et les 
dentelles pouvaient sommeiller les couteaux. La situation 
actuelle en Yougoslavie ne démontre pas l'inéluctabilité de 
l'Etat-nation, mais plutôt, comme me confiait récemment un 
ami serbe «voilà ce qui arrive lorsque des politiciens véreux, 
des deux côtés, mettent au premier plan les cadavres du passé 
très récent et le Nous e thnique plutôt que les défis de 
l'avenit». Comment peut-on confondre la libération des Pays 
Baltes et de la Pologne de la botte communiste et soviétique, 
le réveil des haines séculaires en Yougoslavie couplé à la 
fédéra t ion fo rcée de la Yougos lav ie sous T i t o avec 
l'inévitabilité de l'Etat-nation et la situation au Québec? 4 Un 
fait essentiel devrait faire réfléchir les plus lucides et ouverts 
parmi les souverainis tes: les indépendances na t ionales 
qu'aimait citer René Lévesque se sont toutes faites à des 
majorités écrasantes sinon à l'unanimité. Comment se fait-il 
que, malgré vingt ans de propagande acharnée, une majorité 
de Québécois francophones résiste à sa «libération» ? 

Les déclarations contradictoires sur la nature actuelle de 
la C o m m u n a u t é é c o n o m i q u e eu ropéenne et sut son 
développement vont s'accentuer dans les prochains mois. Les 
uns veulent n'y voir que le maintien de patries souveraines 
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confédérées, d'autres parlent de «pré-fédération» et signalent 
que les autorités de la Communauté commencent à avoir des 
pouvoirs importants et légifèrent à la majorité (et non à 
l'unanimité) des normes qui contraignent tous les membres. 
En face des arguties des experts et des constitutionnalistes 
(ces derniers ont sans doute leur place à leur heure lorsqu'il 
faut rédiger des textes législatifs), un fait essentiel marque 
l ' évolu t ion de la C E E : les patries dites «souvera ines» 
abdiquent de plus en plus des souverainetés (Leslie Peter, 
1991 ) 5 . L'évolution de la CEE est simplement l'illustration 
qu'on ne sépare pas l'économique, le social et le politique dès 
lors qu'on dépasse le simple libre-échange capitaliste. Comme 
le signalent quelques esprits lucides et des indépendantistes 
«purs et durs», la souveraineté-association est une immense 
blague que les élites canadiennes-anglaises ne prennent pas 
au sérieux du reste: comme disait quelqu'un, il n'existe pas de 
grossesse partielle. On reste, ou on s'en va. 

Les trois «âmes» du nationalisme 

Si on voulait éviter l 'emploi d'un mot à la connota t ion 
fragile, on pourrait le remplacer par l'expression plus neutre 
d'identité collective à chaque fois qu'un groupe humain se 
circonscrit par rapport à d'autres groupes. L'observation des 
groupes humains montre que cette identité est une sorte de 
nécessité. Elle n'est pas limitée à des frontières étatiques : on 
est Bolognais, Emilien, Italien, bientôt Européen peut-être, 
comme on est Montréalais, Québécois, Canadien et Nord-
américain. 

Si on se place au niveau de l ' identi té «na t iona le» , 
l'identité «ethno-psycho-historique» (ou comment on veut 
bien la nommer) en const i tue la ptemière «âme» ou le 
premier substrat. Elle a sa valeur propre: elle c imente le 
groupe et permet l'épanouissement de l'expression artistique 
et de la culture. L'homogénéité linguistique en est souvent le 
fondement, mais pas toujours: dans de nombreux cas, l'aspect 
«psychohistorique» domine (pays arabes). 

Il est une deuxième «âme» de l'identité collective: la 
volonté d'autonomie, de ptise en charge de son développe­
men t . C e type d ' iden t i t é peut d 'a i l leurs très b i en se 
manifester, comme le montte la renaissance des régionalismes 
en Europe, à l'intérieur d'un même État-nation. Par ailleurs, 
comme le défendent les fédétalistes québécois francophones 
et comme le montrent les fédérations pluri-ethniques, ces 
deux types d'identité sont parfaitement compatibles avec une 
solution fédéraliste. 

Il est finalement une troisième «âme» du nationalisme. 
Dans les pays multi-ethniques/linguistiques (Suisse, Belgique, 
Canada, Espagne, e t c . ) , une identité supra-ethnique se 
superpose aux sous-collectivités «nationales». Identité qui est 
donnée par une h i s to i t e c o m m u n e , des i n s t i t u t i ons 
communes, un projet commun, des symboles communs. Au-
delà des barrières cultutelles et linguistiques, on voit dans 
l'Autre quelqu'un de différent, mais aussi de terriblement 
pareil: quelqu'un avec qui on veut vivre ensemble sous un 
même système de lois et d'institutions, quelqu'un avec lequel 
on partage des intérêts (un contrat) mais aussi une cultute, un 
pays (que je peux «nommer» dans ma langue comme dans 
celle de l 'Autre,) La différence, source certes de tensions, 
n'est pas cause de séparation, mais source d'enrichissement et 
de dépassement. 6 

C'est ce t te troisième «âme» qui fait qu'il n'y pas si 
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longtemps, dans une majorité des foyers du Québec , on 
trépignait lorsque l'équipe du Canada battait celle de l'Union 
soviétique. Hélas, nous sommes nombreux à observer que 
l'identité canadienne est gravement malade, sinon à l'article 
de la mort! Alors que l'identité québécoise prend depuis vingt 
ans de la vigueur, l'autre, de Trudeau à Mulroney, est en 
chute libre. Le pays est en nette perte de vitesse sur le plan 
économique et s'engouffre dans la spirale du déficit; son 
capital international est historique plus que réel. Il y a pire, 
mais pour une fois je suis d'accord avec Jean-Marc Léger: «le 
pays est po l i t i quemen t s in is t ré et s ' enfonce dans les 
marécages». Sur le plan crucial des symboles unificateurs, 
l'histoire commune, la valeur des institutions communes, les 
projets communs sont à l'arrière-plan pendant que trônent les 
guerres du passé, les chicanes du présent, le mépris et la 
suspicion systématique de l'autre camp. On n'a même plus de 
compagnie aér ienne nat ionale et on parle d 'enlever le 
drapeau canadien sur les bureaux de postes... à quand la 
privatisation du passeport, avec le signe Visa aussi gros que 
celui du pays? 

Dans les collectivités concrètes, ces «âmes» se superpo­
sent à des degrés divers et avec un bonheur variable. Le 
nationalisme québécois récent par exemple met maintenant 
autant de l 'avant la volonté de développement que la 
mémoire, la similitude et la défense ethniques. Et on ne peut, 
sur la base de l'expérience historique, affirmer qu'une forme 
ou l'autre de l 'identité col lect ive conduit à des résultats 
meilleurs sur le plan social et humain. Le «nationalisme 
ethnique» n'aboutit pas nécessairement à l'intolérance bien 
que ce danger le guette constamment. Par contre, on est peut-
être en droit de penser que le nationalisme supra-ethnique 
qui met en relief les valeurs et les projets communs au-delà 
des différences et de l'identification psychoculturelle pourrait 
constituer une forme plus évoluée des collectivités humaines, 
l 'ouverture intérieure pouvant servir d'apprentissage à 
l'ouverture extérieure. 

La qualité du débat public 

En 1992, les citoyens du Québec auront, semble-t-il, l'occa­
sion de se prononcer sur leur devenir. Or, la qualité du débat 
public qui a repris de son intensité depuis la préparation de 
Meech a une influence déterminante sur la qualité de la 
réponse que les Québécois donneront à la vraie question qui 
devra être posée (sans long préambule et entourloupette 
comme en 1980), à savoir: rester ou partir. Mon impression 
est que le dénominateur culturel et politique du débat au 
Québec est passablement bas (peut-être en est-il de même au 
Canada anglais) et que par conséquent les citoyens risquent 
de donner une réponse non sérieuse à une question sérieuse. 

La réalité tronquée 

On ne peut pas s'attendre à ce que la transparence soit totale 
en politique. Dans une lutte à finir, chaque parti a tendance à 
maximiser les avantages de son option. Mais il y a des limites 
au-delà desquelles la qualité du débat politique met l'avenir 
en péril . O n n'édifie pas un pays sur l 'à-peu-près et la 
tromperie. Le discours souverainiste ne m'apparaît pas être à 
la hauteur de ses responsabilités. 
Essentiellement, celui-ci consiste à dire: 

1) L'État-Nation «ethnique» est un «inéluctable historique» 
et il est le seul à être pour les Québécois francophones 

garant d'autonomie, de développement, de réalisation-de-
soi individuelle et collective. Cela sonne éminemment 
attrayant et, de toute façon, c'est inévitable. Le message 
aux indécis est: laissez-vous donc porter par la vague vers 
l'Arcadie; 

2) La séparation du Québec n'aura pas de conséquences 
négatives, économiques et autres; 

3) Le Canada anglais, confronté à la décision québécoise de 
diviser le pays, s'asseoira volontiers à table pour négocier 
avec le sourire des arrangements qui, de toute façon, seront 
satisfaisants pour le Québec. 

On a vu que l'Histoire n'est pas aussi déterminée qu'on 
voudrait nous le faire croire. L'exemple-phare de la C E E 
pointe au contraire dans la direction opposée. La thèse 
fédéraliste est certainement aussi prometteuse que l'option 
contraire. Sur le plan théorique, comme sur celui de l'expé­
rience concrète (Suisse.Canada, Espagne, Belgique, etc.) , rien 
n'indique que des communautés ethniques différentes ne 
puissent prospérer à l'intérieur d'une fédération suffisamment 
décentralisée, pourvu qu'existent la volonté de vivre ensem­
ble, «l'imagination constitutionnelle» et un mode de gestion 
autre que le rapport de pouvoir brut dominant-dominé. Ces 
condit ions ne sont pas réunies dans les fédérations «en 
faillite» (Union Soviétique, Yougoslavie, etc.) citées par les 
tenants de l 'État-nation. On peut même penser qu'un tel 
dépassement fécond de la différence puisse conduire à un 
«niveau de vie co l lec t ive» plus é levé. Bref, le Q u é b e c 
francophone et le Canada anglais pourraient avec fierté 
continuer d'appartenir au groupe des pays qui offrent en 
exemple aux nations un modèle de co-existence commu­
nautaire digne d'émulation. 

L 'évolution de la CEE est simplement 

l'illustration qu'on ne sépare pas 

l'économique, le social et le politique dès 

lors qu'on dépasse le simple libre-échange 

capitaliste. 

Sur le contentieux canado-québécois, si on prête l'oreille 
à d'autres versions que celles des souverainistes, on obtient 
une toute autre image. Les inepties ont commencé avec 
Claude Bé l and et C i e : le Q u é b e c a tout le p o t e n t i e l 
économique qu'il faut pour devenir un pays indépendant, 
refrain qui a monopo l i sé pendant trop longtemps les 
manchettes et les ondes. Seuls quelques esprits lucides ont 
souligné que cette phrase ne veut strictement rien dire. Sans 
aller dans les pays en voie de développement, il y des pays à 
énorme potent iel qui sont pauvres ( l 'Un ion soviétique, 
l'Argentine) et des pays à petit potentiel — très pauvres en 
ressources naturelles — qui sont riches (la Suisse, le Japon). 
Mais les gens «ordinaires» ou pressés sont vulnérables à 
l'interprétation simple: même Moody's a dit qu'un Québec 
indépendant est viable économiquement. 

Le tronquage de la réalité sur les impacts économiques de 
l ' indépendance est tout aussi frappant. Si l 'on se fie aux 
études sérieuses et non aux «pétages de bretelles» autant 
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démagogiques que suffisants de M. Parizeau 7 , les deux parties 
pendront, mais le Québec sera le plus grand perdant. À court 
comme à moyen terme, un affaiblissement de l'économie du 
Québec est plus que probable en raison de la disparition/ 
fragilisation de l'espace économique, des ralentissements/ 
incertitudes/soubtesauts de la période de ttansition et du fait 
(hautement probable) que les négociations seront conflic­
tuelles, basées uniquement sur le rapport de fotces btut. Le 
seul atout du Québec seta son pouvoit économique qui est 
plus faible que celui de «l'advetsaire» (il s'impose ici d'utiliser 
les mots appropriés). La conclusion générale de Thomas 
Courchêne ( 1 9 9 1 ) 8 par exemple, que les souverainistes citent 
lorsque ça fait leur affaire, est non équivoque: une sorte 
quelconque de «fédéralisme renouvelé» (plusieurs formules 
sont possibles) est l'option de choix pout le Québec comme 
pour le teste du Canada; avec la rupture, les deux perdront 
mais il est hautement probable que le Québec sera le plus 
grand perdant. Ajoutons que l'appartenance à un vaste espace 
économique fédéré constitue une assurance-risques impor­
tante face aux turbulences de l'économie mondiale. A titre 
d 'exemple, le Québec a largement bénéficié du pétrole 
albertain lors des crises du pétrole. Le fédéralisme a ceci de 
noble qu'il constitue aussi un atrangement de solidarité. 

Une autre ineptie domine le discours souverainiste 
courant. La souveraineté votée, le Canada anglais négociera 
avec le sourire. A voir le consensus p ré -Meech et les 
téactions de l'ensemble des élites canadiennes-anglaises, ce 
n'est certes pas leur premier choix et ce, pour des raisons 
économiques, politiques et culturelles (une bonne partie du 
C a n a d a anglais s ' ident i f ie e n c o r e aux deux peuples 
fondateuts, à l 'histoire et à l 'avenir du pays). De plus, la 
division du pays posera au Canada anglais des problèmes 
sérieux: le danger car rément d ' éc la tement , le sort des 
Maritimes, des minorités francophones, des autochtones etc. 

On se plaît au Québec à souligner la fermeture d'esprit de 
certaines franges au Canada anglais et l ' in tolérance de 
quelques imbéciles brûleurs de drapeaux. O n oublie que 
l'imbécilité n'a pas de nationalité fixe. Mais surtout, on ne se 
rend pas assez compte que depuis vingt ans, le mouvement 
souverainiste proclame: «les «Anglais» n'ont jamais voulu de 
nous, ils ne nous comptendront jamais, nous ne voulons pas 
vivre avec eux». De plus, on ne peut nier que le Canada 
anglais a fait des efforts considétables pour jeter des ponts 
vers les francophones et bâtir une nouvelle fédération. Qui 
tejette qui?... est donc une question très pertinente. Dans ce 
contex te , il ne faut pas être sorcier pour prévoir que, si 
négociation il y a, elle ne se fera pas entre amis. A ce jeu, tout 
seta sur la table et strictement en fonction d'un rapport de 
forces probablement exacetbé, y compris le tettitoite. Ce 
n'est pas M.Patizeau qui pourra empêcher que des «poches 
anglophones» de l'ouest québécois demandent le rattache­
ment au Canada anglais et surtout pas en falsifiant la réalité: 
le projet québécois ne serait pas un projet «ethnique» et par 
conséquent le territoire est indivisible! 9 

L'interprétation de l 'échec de Meech est un autre cas 
patent de tronquage. La majeure partie des journalistes 
québécois ont tépété ad nauseam que celui-ci signifiait le tejet 
définitif et «humiliant» du Québec par le Canada anglais. Il 
fallait lire The Gazette ou La Presse pour apprendre que cet 
accord posait toute une série de problèmes sérieux sur le plan 
du contenu et que l'échec fut aussi une question de méthode. 

L ' interprétat ion «dérapée» et «émot ive» de l ' échec ne 
pouvait être que totale dès lors que la stratégie suicidaire des 
«cinq conditions minimales» avait pris toute la place. D'autre 
part, le fait que le problème de la «société distincte» — sur 
lequel s'en donnent à coeur joie juristes, politiciens démago­
gues et paranoïaques de tout crin — pose problème au 
Canada anglais ne correspond pas à un rejet du Québec, mais 
bien à l ' incapacité présente des élites intel lectuel les et 
politiques du pays de trouver une solution imaginative à la 
cohabitation des deux peuples, y compris une manière de la 
présenter au public dont une grande partie la désire! En 
res te rons-nous au même po in t? O u i , si les fo tces de 
désintégtation monopolisent le discours: les journaux au 
Québec titrent en effet «Le Canada anglais rejette la société 
d i s t i nc t e» sur la base d 'une ques t ion dont il faudrait 
commencer par expliquer le sens aux gens! 

I e fait que le problème de la «société 

distincte» — sur lequel s'en donnent à 

coeur joie juristes, politiciens 

démagogues et paranoïaques de tout crin — 

pose problème au Canada anglais ne 

correspond pas à un rejet du Québec, mais bien 

à l'incapacité présente des élites intellectuelles et 

politiques du pays de trouver une solution 

imaginative à la cohabitation des deux peuples, 

y compris une manière de la présenter au public 

dont une grande partie la désire! 

Et le tronquage continue. Le fédéral propose de créer 
enfin l'union économique que Parizeau et Bouchard tonnent: 
les pires craintes se confirment, la Caisse de dépôt et les 
Caisses pop sont menacées . M. Clark a beau préciser , 
nuancer, contrer les interprétations abusives, rien n'y fait. 
Seuls quelques éditotialistes ftancophones (Alain Dubuc, 
Jean-Claude Lecletc) ne craignent pas de «trahir la nation» 
et s'insurgent contre cette hystérie et cette manipulation de 
la peur. 

L 'esprit de confrontation et de petitesse 

Le mattaquage médiatique et l'avancée de la désintégration 
font que pour un bon nombre de Québécois francophones, 
rien de bon désormais ne peut venir du gouvernement fédéral 
ou du Canada anglais. A Bélanger-Campeau, seuls quelques 
dissidents ont tenu des propos favorables au fédéralisme. Les 
nouvelles propositions fédérales sont à peine atrivées que 
ténots nationalistes et chefs syndicaux font une conférence 
de presse conjointe et les rejettent du revers de la main. Les 
commentateurs du Devoir sont un peu plus nuancés mais le 
message global est clai t : le Québec est et sera toujours 
perdant. Pour une bonne partie des élites (au sens de faiseurs 
d'opinion, l'Histoire nous dira s'il s'agissait d'élites), la ligne 
inaugurée par René Lévesque et consorts il y a vingt ans est 
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l'horizon indépassable : «c'est un régime de fous duquel il faut 
sortir au plus sacrant». 

Le discours dominant au Québec dans les nombreuses 
officines nationalistes se complaît dans la confrontation, le 
montage en épingle des différences et l'incompatibilité des 
in té rê t s . Dans Le Devoir par exemple , seuls quelques 
courageux vont contre l'unanimisme patriotique et soulignent 
qu'une attitude d'ouverture, de reconnaissance des intérêts, 
d'idées et de valeurs partagés pourrait donner de meilleurs 
fruits. Au-delà des attitudes, cet unanimisme dans le rejet fait 
oublier ce qui sur le plan socio-polit ique a distingué le 
Canada des Etats-Unis: un plus grand rôle de l'État, une 
certaine forme de social-démocratie (péréquation régionale, 
sécurité sociale, etc.) et l'acceptation féconde de la diversité. 

Hélas, la myopie domine au Canada anglais également, 
semble-t-il. John Fraser ( 1991 ) 1 0 , éditeur de Saturday Night, 
nous informe que là-bas aussi les oreil les sont presque 
bouchées, ce que «les médias québécois fort myopes», dit-il, 
ont mis du temps à comprendre. On n'y a pas compris par 
exemple qu'à Meech, le Québec — pour la première fois 
depuis la Confédération — disait «oui» au Canada. Bref, des 
deux côtés , nous assistons à une entreprise lente , mais 
progressive, de déconstruction du pays. 

Le rejet systématique des «souverainistes durs» et d'une 
partie lasse de la population se comprend: leur choix est 
arrêté à défaut d'être chez tous éclairé. Pourtant les jeux ne 
sont pas faits. Une majorité de citoyens, des deux côtés, pense 
que le pays vaut la peine d'être sauvé. Peut-on s'attendre à ce 
que les journalistes — qui devraient faire preuve d'un peu 
plus de circonspection malgré éventuellement des préférences 
— donnent un peu moins dans le sectarisme, la simpli­
f icat ion, l ' émot ion et la fuite en avant irréfléchie? Se 
lèveront-ils par ailleurs des hommes et des femmes de ce pays 
— et non seulement des politiciens — pour, dans les mots de 
Mme Chaput-Rolland ( 1 9 9 1 ) , " «ressusciter l'esprit de Pépin-
Robarts», contrer l'entreprise de déconstruction et donner 
voix et corps à la volonté d'une majeure partie des deux 
peuples fondateurs de trouver un accommodement ? 

L'unanimisme néo-duplessiste 

J'imagine facilement que dans vingt ans plusieurs étudiants en 
mal de sujet de thèse pourront avec profit se pencher sur 
l'étrange unanimisme qui a sévi dans certains milieux au 
Québec en 1990 et 1991. Par milieux, j 'entends celui des 
médias, des appareils syndicaux (de la C S N à l 'UPA) , des 
artistes, des intellectuels, des universitaires, des «jeunes» du 
Parti libéral, etc., etc. 

Les pages du Devoir (éditoriaux et commentaires) sont 
représentatives de cet état d'esprit. Il est clair que les jeux 
sont faits: le Canada anglais nous a humiliés; ils ne nous 
comprendront jamais; Béland a dit que la viabilité écono­
mique du Québec ne fait pas de doutes; les Canadiens anglais 
négocieront tout de bonne grâce puisque c'est dans leur 
intérêt; peu importe les propositions fédérales, elles visent 
toutes «à nous soumet t r e» , à nous empêche r de nous 
développer. Bref, elles ne suffiront jamais. On renforce ainsi 
«l'âme» la moins intéressante du nationalisme, l'idée que 
seule l'homogénéité ethno-linguistique peut constituer un 
ciment social valide. Et on galvanise ainsi les franges de la 
population les plus vulnérables à l'endogamie sociale. 

L'épisode Lucien Bouchard m'apparaît significatif: un 

politicien en exercice inonde pendant quelques semaines Le 
Devoir de sa propagande et de ses redites sur «l'humiliation» 
et pas un intellectuel ne bronche! Comme le disait candide­
ment un lecteur du Devoir: «Bourassa n'a qu'à lire les édito­
riaux des derniers mois pour connaî t re le jugement que 
portera l'Histoire sur ses décisions». L'unanimisme est même 
clairvoyant! 

Certains se réjouissent que les «forces vives» de la nation 
soient enfin sur les barricades et interprètent cette unanimité 
comme le signe que le diagnostic est juste et que l'Histoire est 

Au-delà des attitudes, cet unanimisme 

dans le rejet fait oublier ce qui sur le 

plan socio-politique a distingué le 

Canada des Etats-Unis: un plus grand rôle de 

l'Etat, une certaine forme de social-démocratie 

(péréquation régionale, sécurité sociale, etc.) et 

l'acceptation féconde de la diversité. 

en marche. L'espace manque ici pour traiter d'une question 
intrigante: s'agit-il de forces vives ou bien en partie d'une 
fuite en avant conformiste? Je suis arrivé au Québec en 1968 
et, dans les universités les fédéralistes étaient déjà montrés du 
doigt, surtout s'ils affichaient des convictions «libérales». Est-
ce que depuis Meech, dans ces milieux (et d'autres), au 
moment où des ténors indépendantistes utilisent allègrement 
l 'expression «t rahison», ils ne leur restent plus qu'à se 
cacher? 1 2 Mais après tout, les futurs thésards auront des 
indices: dans plusieurs milieux, l'unanimisme patriotique a 
remplacé l'unanimisme marxiste. Ils trouveront bien quelques 
hypothèses simples (la sélection de l'information " , la répéti­
tion incantatoire, la pression du groupe) ou quelque modèle 
sociologique sophistiqué pour interpréter une telle constance. 
Et pourtant, cet unanimisme est bien fragile: il est fondé en 
bonne partie sur des interprétations émotives des phénomè­
nes (l'humiliation de Meech) et sur un tronquage systémati­
que de la réalité sur les conditions économiques et politiques 
de la post-indépendance. 

Le jeu des émotions 

Depuis 1980, leaders et idéologues souverainistes accusent 
systématiquement ceux qui croient au Canada de tabler sur 
les émotions en agitant par exemple l ' épouvanta i l des 
conséquences économiques de l ' indépendance. Certes, le 
chantage sur les pensions de vieillesse ne brillait pas par sa 
finesse, bien qu'on n'aurait pas de mal à déterrer des pratiques 
électorales de bas étage de la part de l'autre camp. La question 
principale est autre. Il faut bien être assis sur un salaire du 
secteur public, parapublic ou protégé — comme le sont la 
plupart de ceux qui tiennent ce discours — pour affirmer que 
le souci du petit peuple pour le pain et le beurre devrait rester 
dans l'ombre! 

Ne touchez pas aux émotions! Mais qu'est-ce alors que 
cet incroyable «lavage de cerveau» sur «l 'humiliation» de 
Meech, sinon un gigantesque viol des esprits et des émotions! 
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Qu'est-ce que cet appel à la fierté du «bombage de torse» et 
du «claquage de portes» — plutôt qu'à la fierté d'avoir jeté 
des ponts, reconnu dans l'Autre le pareil et d'avoir montré au 
monde que deux collectivités peuvent dépasser leur passé, 
leurs échecs, leur langue et leur culture pour se reconnaître 
un pattimoine et un projet communs? La transparence ne 
peut être totale en politique, mais je ne donne pas cher d'un 
pays où des leaders const ru isent leur populari té sut la 
tromperie et la manipulation facile des émotions! 

Une autte frange vociférante voudrait nous convaincre 
qu'on bâtit l'avenit avec les yeux dans le tétroviseur, la tête 
dans l ' i nconsc i en t c o l l e c t i f et les pieds sut les plaines 
d'Abraham: «...Pour tout peuple qui a été un jour vaincu et 
dominé, l'accession à l'indépendance apparaît comme une 
étape rédemptrice de son histoire... il s'agit fondamentale­
ment d'une sorte de psychodtame libétateut, catharsis de 
renaissance et de putification de l'inconscient collectif... Le 
résultat var ie de la d é c o n v e n u e à la réussi te , l 'après-
mdépendance étant rarement aussi posit if sut les plans 
économique, social et politique que dans la sphère de la 
culture et de la psyché collective...» (Vacher, 1991 ) . 1 4 

Peu importe: Pauteut nous dit qu'il faut passer par «la 
ruptute cathartique, l 'électrochoc psychohistorique» et la 
«reconquête symbolique de la fierté nationale, conversion du 
néant à l'être sur la scène de la subjectivité historique». Je 
dois sans doute appartenir à la catégorie des esprits simples: je 
pense que la construction supta-ethnique de l'avenir est plus 
garante de progrès et de fierté que le défoulement «ethno-
p s y c h o - n a t i o n a l i s t e » et la fuite en avant devant des 
problèmes complexes. 

L'avenir 

De nombreux observateurs concluent aujourd'hui qu'il n'y a 
plus que deux solutions à une crise qui a atteint maintenant 
son paroxysme. Ou bien le Canada anglais est capable de faite 
un pas sérieux en avant, non pas pour faire des «concessions» 
au Québec ce qui ne peut entraîner que de la résistance, mais 
plutôt dans l 'acceptation du principe du renouveau de la 
fédération sur la base de la coexistence des «deux peuples 
fondateurs», ou bien on assistera à l 'éclatement du pays à 
court ou à moyen terme. 

Une telle perspective était bien celle ptoposée par la 
Commission Pépin-Robarts . Hélas, il semblerait que les 
politiques «trudeauistes» d'opposition au nationalisme québé­
cois et à cette ligne de pensée et la mise en avant de principes 
alternatifs - bilinguisme, charte des droits, multiculturalisme, 
égalité des provinces — ont contribué à creuser un écart 
important entre les orientations socio-politiques des deux 
c o m m u n a u t é s qui, en ma jo r i t é tou tefo is , voudra ient 
continuer de vivre ensemble. (McRoberts, 1991) . 1 5 

L'indépendance du Québec est loin d'être la solution 
optimum. Cette issue n'ira pas sans pertes significatives pour 
les deux parties et pour le Québec en particulier. De plus, elle 
aurait lieu dans une collectivité profondément déchirée. La 
blessure risque d'être autrement plus conséquente que le 
souvenir des plaines d'Abraham trituré dans certains cours de 
cégeps! 

La partie ne m'apparaît toutefois pas désespérée si l'on 
prend en compte, dans le très court terme, deux phénomènes 
déjà discutés. D'un côté, une partie significative des élites et 
de la population du Canada anglais a progressé dans l'idée que 

la survie de la fédération dépend au premier c h e f de la 
reconna issance de quelque chose comme «une soc ié té 
distincte». D'un autre côté, la popularité du mouvement 
souverainiste actuel est largement basée sur un tronquage de 
la réalité et la manipulation des émotions. (A plus long 
terme, la construction d'une nouvelle identité canadienne 
commune — faite de connaissance réciproque, de symboles 
communs, de fierté commune pat rapport à des projets 
sociaux et politiques collectifs — devrait sans doute être 
prioritaire)."1 

L'acceptation première de l 'entente de Meech par les 
onze législatures du pays, la prise de conscience répandue au 
Canada anglais de la nature «dist incte» du Québec , du 

Ne touchez pas aux émotions! Mais 

qu'est-ce alors que cet incroyable 

«lavage de cerveau» sur «l'humiliation» 
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un projet communs? 

caractère bi-sociétal du pays, atteste de la petmanence de 
cette réalité fondamentale. Le sauvetage de la fédération ne 
peut venit que d'un nouveau contrat politique reconnaissant 
explicitement cette première dualité. A cet égatd, le modèle 
suisse pourrait peut-être inspirer les partis politiques fédéraux 
comme les élites canadiennes-anglaises: en Suisse, sur le plan 
de l'éthos politique et culturel commun, la réalité des trois 
communautés linguistiques principales (analogue à celle des 
deux nations canadiennes) est première par rapport à la 
notion politico-administrative des cantons (les provinces). Si 
le Canada anglais et les politiciens fédétaux (francophones et 
anglophones) continuent à patler de la Province de Québec 
(à peu près comme d'une autre province), c'en est fini de la 
fédération. L'heure est à un choix inévitable. A la suite 
d'auttes, j 'en appelle ici à tous ceux, des deux communautés, 
qui ont à coeur la survie du pays: je crois qu'il n'existe pas 
d'autre voie. De nombteux spécialistes ont proposé diverses 
solutions pour accommoder cette donnée fondamentale: la 
survie n'est donc pas une question de solutions techniques. 
Ce préalable à la survie et à la réconciliation serait du reste la 
première pierre dans la consttuction de la maison commune, 
du nouveau projet commun, de nouveaux symboles qui 
pourront rallier tous les citoyens de ce territoire au-delà de 
leuts différences fécondes et légitimes. 

C e préalable nous permet t ta i t aussi de sot t i t de la 
confrontat ion et de la patanoïa généralisée actuelle qui 
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sévissent au Québec comme ailleurs. Quand The Gazette 
c o n s a c r e une demi-page aux dissensions des jur is tes 
anglophones sur les conséquences possibles de la «société 
distincte» — ou «how far could they go!» à la suite de la 
provocation suicidaire de Pierre Elliott Trudeau — on prend 
conscience où nous en sommes hélas rendus. C'est pourquoi, 
je crois qu'il est urgent que se lèvent toutes les forces d'union; 
que se lèvent tous les hommes et toutes les femmes de ce pays 
qui tiennent au maintien et au renouveau de la fédération. 

Plusieurs pensent que le débat et les décisions ne doivent 
pas être laissés aux seuls politiciens en exercice et à leurs 
stratèges. Du côté anglophone, on nous apprend que le gou­
vernement fédéral actuel est passablement discrédité au 

O u bien le Canada anglais est capable 

de faire un pas sérieux en avant, non 

pas pour faire des «concessions» au 

Québec ce qui ne peut entraîner que de la 

résistance, mais plutôt dans l'acceptation du 

principe du renouveau de la fédération sur la 

base de la coexistence des «deux peuples 

fondateurs», ou bien on assistera à l'éclatement 

du pays à court ou à moyen terme. 

C a n a d a anglais et que seule l ' idée d'une assemblée 
constituante serait habilitée à proposer au Québec une plate­
forme valable pour le renouveau de la fédération. Une telle 
idée d'un «consensus national minimum» cheminait aussi au 
Québec au moment de la Commission Bélanger-Campeau. Il 
ne manque pas au Canada de gens qualifiés pour élaborer des 
stratégies al ternatives ou complémentaires à cel les des 
stratèges politiques actuels. A mon avis, ça presse. 

J ' a i aussi un message aux meilleurs parmi ceux du 
mouvement souverainiste. J'ai parlé de votre noblesse et de 
votre contribution à l'avancement du Québec. Vous assumez, 
dans l 'opt ion que vous préconisez, une responsabi l i té 
écrasante. Faut-il, à ce que d'aucuns d'entre vous appeliez un 
rendez-vous unique avec l'Histoire, casser le Québec en deux 
sur la base d'une idée et d'un diagnostic qui sont loin d'être 
év iden ts? Ou bien faut-i l faire un pas en avant dans 

l'autonomie et la prospérité, ce qui est tout à fait possible? Si 
l 'His to i re est i né luc t ab l e , pourquoi c e t t e hâ te? C 'e s t 
assurément étrange, à moins qu'on ne veuille pas attendre que 
quelques ballons («l'humiliation», le «décès du fédéralisme», 
etc.) se dégonflent... 1^ 

N O T E S 

1. V u l ' a m b i g u ï t é , le m o t / a d j e c t i f « s o u v e r a i n i s m e / s o u v e r a i n i s t e » d e v r a i t 

toujours ê t r e e n t r e gui l lemets . P o u r simplifier, ils s eront d o r é n a v a n t omis . 

2. A l l a i r e Y v a n : « L e P L Q e t le d é b a t c o n s t i t u t i o n n e l : r e j e t e r les t h è s e s 

simplistes a v a n t d 'adopter l 'or ientat ion du rapport A l l a i r e » , Le Devoir, 9 mars 
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3. T h o i s e l l W i l l i a m : - R a d i o g r a p h i e d'un grand malade : le C a n a d a » , Le Devoir, 

1 7 , 1 8 , 1 9 avri l 1 9 9 1 . 

4 . C l a v e a u J e a n - C h a r l e s : « L e C a n a d a e t la Y o u g o s l a v i e o u l ' é c h e c d u 

fédéral i sme», L e Devoir , 2 0 juillet 1 9 9 1 et G r a v e l t n e Pierre: « D i x l e ç o n s p o u r 

le Q u é b e c : la crise des nat iona l i t é s e n U R S S et e n E u r o p e de l'Est, u n e belle 

m a t i è r e à réf lexion pour les souverainis tes q u é b é c o i s » , Le Devoir, 5 s e p t e m b r e 

1 9 9 1 . 

5. Lesl ie Peter: La Communauté' Européenne: un modèle politique pour le Canada?, 

A p p r o v i s i o n n e m e n t s et S e r v i c e s C a n a d a , 1 9 9 1 . 

6 . J e ne parle pas qu'en t ermes théoriques: m o n or ig ine a fait que j'ai v é c u c e s 

p h é n o m è n e s dans m a tê te et dans m o n â m e , a fait que j'ai tô t pris c o n s c i e n c e 

que la bêt ise , la m a l v e i l l a n c e , l ' in to lérance , l 'étroitesse d'esprit é t a i e n t aussi 

fréquents c h e z les m i e n s que chez les au tres , q u e l ' A u t r e p o u v a i t p a r t a g e r 

a v e c plaisir m a langue m a t e r n e l l e et m a cu l ture . 

7. E n par lant de la d e r n i è r e é t u d e du C D . H o w e Ins t i tu te P a n z e a u s ' exc lame: 

«je vous l'avais dit qu'on pourrait c o n s e r v e r le dol lar c a n a d i e n . C'es t é cr i t e n 

anglais , ç a doit ê tre s ér i eux» . Il o m e t de dire qu'un ra id issement du C a n a d a 

anglais , plutôt probable dans l 'hypothèse de la s ou vera in e té , pourra i t forcer le 

Q u é b e c à c r é e r sa m o n n a i e , c e qui serait très c o û t e u x pour le Q u é b e c surtout . 

O u alors, le Q u é b e c souvera in et soi-disant a u t o n o m e se c o n t e n t e r a i t d'une 

pol i t ique m o n é t a i r e sur laquelle il n'aurait a u c u n c o n t r ô l e ! 

8 . C o u r c h e n e T h o m a s : Éloge d'un fédéralisme renouvelé, I n s t i t u t C D . H o w e , 

août 1 9 9 1 . 

9 . Les souverainistes n'en sont pas à u n e c o n t r a d i c t i o n près: e n Y o u g o s l a v i e par 

c o n t r e , il est n o r m a l d'envisager le r a t t a c h e m e n t des m i n o r i t é s à leur « p a t r i e » 

( C l a v e a u , 1 9 9 1 ) . 

10 . Fraser J o h n : « L ' a p r è s - M e e c h » , Le Devoir, 21 t é v n e r 1 9 9 1 . 

1 1 . C h a p u t - R o l l a n d S o l a n g e : «Esprit de P é p i n - R o b a r t s , es - tu là? 11 faut d é t e r r e r 

le rapport de 1 9 7 9 pour refaire le C a n a d a sur de nouve l les bases» , Le Devoir, 

22 mai 1 9 9 1 . 

12. Q u ' o n puisse e n a r r i v e r à é v o q u e r des t r i b u n a u x d e t y p e r o b e s p i e m e n 

( r e m p l a c e r l 'Etat de droit par l 'Etat de d o g m e ) ou que déjà dans Le Devoir 

c e r t a i n s en appel lent à la mobi l i sat ion du peuple pour la défense du ten-itoire 

( G r a v e l i n e , 1 9 9 1 ) , m o n t r e bien que le d é r a p a g e est toujours possible. 

1 3 . V o i r l ' incroyable c o n s u l t a t i o n Bé land. Ci té Libre, n o 1, 1 9 9 1 . 

1 4 . V a c h e r L a u r e n t - M i c h e l : « F a i r e l ' indépendance , c'est r o m p r e » , Le Devoir, 1 9 

avri l 1 9 9 1 . 

1 5 . M c R o b e r t s K e n n e t h : « L e C a n a d a angla i s n e peut plus faire l ' a u t r u c h e au 

sujet du Q u é b e c » , Le Devoir, 12 juin 1 9 9 1 . 

1 6 . Si la f édérat ion survit , il faudra bien, p o u r é v i t e r la r é p é t i t i o n du s c é n a r i o 

a c t u e l , vo i r à c e que d 'autres f o r m e s d e c i m e n t s o c i a l s ' a j o u t e n t au s t r i c t 

c o n t r a t d' intérêt d o n n é par les a v a n t a g e s de l 'espace é c o n o m i q u e c o m m u n . 

S'il y a u n e raison c e n t r a l e à la crise de la fédérat ion , je cro i s que c'est ce l l e -

là: les succès des fédérat ions p lur ie thniques (Suisse , Be lg ique , e t c ) c o m m e les 

é c h e c s ( Y o u g o s l a v i e , U n i o n S o v i é t i q u e , e t c . ) m o n t r e n t q u e le p a i n e t le 

b e u r r e n e suffisent pas au m a i n t i e n d e te l l es f é d é r a t i o n s p l u r a l i s t e s . P a r 

c o n t r e , lorsqu'on a des raisons e t la v o l o n t é de v i v r e e n s e m b l e , les obs tac les 

t e c h n i q u e s disparaissent . 

N O U V E L L E S D U C O M I T É P O U R L A L I B É R A T I O N D E D É F E N S E D ' H E N R I E T T E H A D D A D 

Depuis la parution de son article dans le Cité libre de novembre où elle dénonce la négligence du gouvernement canadien à 
l'égard du sort de Mme Henriette Haddad dont la famille est sans nouvelles depuis sa disparition à Beyrouth-Ouest le 26 

septembre 1985, Angéline Fournier -Tombs a fondé le comité de défense d'Henriette Haddad qu'elle co-préside avec le 

professeur John Humphrey de McGill — l'un des auteurs de la Déclaration universelle des droits de l'homme des Nations-unies. 

À la suite de nombreuses démarches des membres du comité dont une conférence de presse de M.Constantin Haddad le 29 

octobre dernier, son secrétaire, George Tombs, nous apprend que le «gouvernement canadien a réouvert le dossier de l'otage 

canadienne oubliée . Il a reconnu que la double citoyenneté de Mme Haddad n'était plus une raison valable pour ne pas 

entreprendre d'autres démarches pour sa libération. Le gouvernement canadien a donc enfin adressé une lettre à 

Giandomenico Picco, le négociateur spécial des Nations-Unies en matière de libération d'otages, pour lui demander de l'aider à 

enquêter sur la disparition de Madame Haddad.». 

C I T É L I B R E d é c e m b t e 1 9 9 1 j a n v i e r 1 9 9 2 

14 



CITÉ L I B R E R E N C O N T R E 

A l b e r t Breton 
L e fédéra l i sme de c o n c u r r e n c e 

L O U I S - P H I L I P T E R O C H O N 

S ' i l y a consensus au Q u é b e c dans l ' ac tue l le crise 
politique, c'est bien que les enjeux économiques sont au 
coeut du débat . Les na t ional i s tes p té tendent que 

l 'o r ig ine du p rob lème c o n s t i t u t i o n n e l est de nature 
économique. Le fédéralisme, estiment-ils, est coûteux et n'est 
donc plus rentable pout le Québec . Les fédéralistes par 
contre, soutiennent que les liens économiques ainsi que la 
valeur s ignif icat ive des transferts f inanciers régionaux 
plaident en faveur du maintien de la structure politique 
actuelle. 

Par les temps qui courent, nous sommes assommés pat les 
mêmes atguments: viabilité économique, période de transi­
tion et devise québécoise. Il semble toutefois qu'un argument 
en particulier se démarque des autres. En effet, depuis quelque 
temps, nous entendons beaucoup parler des coûts du «che­
vauchement» ou du «dédoublement» des juridictions entre 
les gouvernements fédéral et provinciaux. Dans le numéro du 
16 octobre dernier de L'actualité médicale par exemple, le Dr 
Denis Lazure, ancien ministre de la Santé déclarait à la une 
qu'il en coûte 250 millions de dollars par année au Québec 
pour entretenir deux ministères de la Santé. Et L'actualité 
médicale de ptéciser «Selon une disposition de la loi 150, 
chaque ministère doit étudier «toute question afférente à 
l 'accession du Québec à la pleine souveraineté». Rensei­
gnements pris, le M S S S n'a encore mené aucune étude à ce 
sujet, du moins officiellement. Faute de temps nous dit-on». 

A la lecture de ce peti t bout de nouvel le , on voit 
combien les termes de chevauchement ou de dédoublement 
ont une c o n n o t a t i o n pé jora t ive . Si deux poli t iques se 
chevauchent ou se dédoublent il y en a forcément une de 
trop. Pas nécessairement, vous répondront les tenants du 
fédéralisme de concurrence, car si les chevauchements donc 
la concurrence entre niveaux de gouvernements enquiqui­
nent lesdits gouvernements ils comportent bien des avantages 
pour les citoyens. 

Cité libre compte parmi ses anciens collaborateurs le père 
de la thèse du fédéralisme de concurrence, l 'économiste 
Albett Bteton, professeur à l'Université de Toronto. Membre 
de la Commission royale sur l 'union économique et les 
petspectives de développement au Canada (la Commission 
Macdonald) le professeur Bre ton publiait en 1 9 8 6 , une 
opinion supplémentaire au rapport de la Commission dans 
laquelle il traitait précisément de cette question. Et dans cette 
entrevue accordée à Louis-Philippe Rochon , il explique 
pourquoi les mécanismes qui contrôlent et contraignent la 
politique démocratique, notamment la politique démocra-

C I T É L I B R E d é c e m b r 

tique dans les États fédéraux, s'appliquent avec autant de 
vigueur que les mécanismes qui contrôlent et contraignent la 
vie économique. 

ClTÉ L I B R E : VOUS croyez que la structure politique des Etats 
fédéraux doit posséder un certain degré de concurrence entre les 
différents niveaux de gouvernement. Car ces gouvernements, 
lorsqu'ils sont bien structurés et concurrentiels, réussissent à long 
terme aussi bien que les marchés, à répartir les ressources de 
manière à maximiser le bien-être de la population. Pourquoi 
croyez-vous que la concurrence entre les gouvernements fédéral et 
provinciaux est avantageuse pour le fonctionnement de la 
fédération canadienne? 

BRETON: D'abord, je ne crois pas que les avantages de la 
concurrence s'adressent aussi bien à la fédération qu'aux 
citoyens canadiens. Vous savez, la concurrence n'est jamais 
avantageuse pour les gens qui sont pris à se concurrencer les 
uns les autres: cela les ennuie furieusement. Si on leur 
donnai t le cho ix , ils préféreraient ce que l 'on appelle 
coopétation en politique et collusion sur les marchés. C'est 
pourquoi la concurrence est toujours plus avantageuse d'abord 
et avant tout pour les gens qui vivent dans le régime politique 
— les citoyens. 

D 'abord, je ne crois pas que les 

avantages de la concurrence 

s'adressent aussi bien à la fédération 

qu'aux citoyens canadiens. Vous savez, la 

concurrence n'est jamais avantageuse pour les 

gens qui sont pris à se concurrencer les uns les 

autres: cela les ennuie furieusement. 

Il a toujours été génétalement accepté , et dans une 
certaine mesure ce point de vue prévaut encote , que les 
piliers des ins t i tu t ions pol i t iques canad iennes , soit le 
pa t l emen ta r i sme et le fédéta l i sme, sont d i f f i c i l ement 
conciliables. Cette absence présumée de compatibilité a eu 
une grande influence non seulement sur la pensée politique 
des Canadiens, mais aussi sut la direction qu'ils ont imposée à 
l'évolution de leurs institutions politiques. 
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Je soutiens que le parlementarisme et le fédéralisme sont 
conciliables. Le parlementarisme n'a jamais été conçu comme 
tel . Il a plutôt évolué en réact ion aux pressions et aux 
influences exercées d'abord sur la royauté par les puissants 
d'alors et, subséquemment, sur les autorités par ceux qui sont 
devenus les nouveaux détenteurs du pouvoirs. Il découle 
nécessairement de ce qui précède que les préférences, les 
aspirations et les opinions du public, à moins que les élites qui 
dé t i ennen t le pouvoir ne les adoptent , ne sont guère 
susceptibles d'être représentées avec autant de vigueur 
qu'elles le seraient dans un régime plus concurren t ie l . 
Toutefois, lorsqu'il y a association du gouvernement respon­
sable et du fédéralisme, le travail se fait plus efficacement: le 
parlementarisme, dans le cadre d'une fédération, offre aux 
citoyens des institutions qui sont mieux en mesure de traduire 
leurs désirs. U n gouvernement responsable est un 
gouvernement démocrat ique, mais si ce gouvernement 
responsable s'allie au fédéralisme, la démocratie y gagne, tout 
simplement parce que la concurrence y est plus grande. Le 
fédéralisme est effectivement une extension de la démocratie. 

ClTÉ L I B R E : Les adversaires du «chevauchement», surtout au 
Québec, prétendent que cette concurrence est synonyme 
d'inefficacité, et qu'il faut l'éliminer parce qu'elle représente des 
coûts économiques formidables. 

B R E T O N : Les gens ont toujours tendance à associer la 
not ion de dédoublement à cel le de gaspillage. O n a du 
dédoublement à une échelle incroyable. Le dédoublement est 
coûteux en effet. Mais attention! Ce n'est pas sur les coûts 
que l'on devrait fixer notre attention, mais plutôt sur les 
bénéfices nets qui en découlent. Quand deux niveaux de 
gouvernement sont engagés dans le même domaine, il est 
inévitable qu'il y ait des conflits. Mais cela arrive aussi dans 
les secteurs où la constitution est claire. Prenons par exemple, 
le cas des Affaires extér ieures . Vo i l à un domaine qui 
appartient entièrement au gouvernement fédéral mais presque 
toutes les provinces canadiennes, le Québec compris, ont des 
délégations ou des maisons à l'étranger. Le Québec a des 
délégations à Londres, à Paris, à New York et à d'autres 
endroits . Ce la implique forcément des confli ts avec le 
gouvernement fédéral. Il y a dédoublement, mais personne ne 
demande aux provinces de se retirer de ce secteur qui est 
pourtant un secteur exclusivement de juridiction fédérale. 
Inefficacité? À mon sens, c'est au contraire excellent car 
chacun se spécialise dans des secteurs qui lui sont importants. 
Les intérêts du Québec sont poursuivis avec plus de force, 
plus d ' acu i té . J e ne vois aucune diff icul té à ce l a . Le 
chevauchement est très coûteux, c'est évident. Je parlais 
récemment avec Peter Howitt, économiste de l'Université 
Western Ontar io , du problème du dédoublement sur le 
marché. Il a essayé de faire le coût de la concurrence sur les 
marchés et pense que la moitié du produit national brut est 
attribuable au dédoublement, au fonctionnement du système 
des marchés. On parle d'une somme énorme. Ça ne veut pas 
dire qu'on doive les supprimer, loin de là. Mais c'est que c'est 
extrêmement dispendieux de faire fonctionner les marchés. 
Le système bancaire, par exemple. Le nombre d'employés par 
transaction est absolument gigantesque. O n parle d'une 
bureaucrat ie plus grosse que les gouvernements . Mais 
personne ne dit que c'est du gaspillage. Le dédoublement est 
donc nécessaire pour faire fonctionner les systèmes. Coase qui 

vient tout juste de gagner le Prix Nobel, travaillait là dessus. 
Or, c'est la même chose au niveau politique. Le dédou­
blement coûte cher. Mais les avantages de la concurrence 
pour le consommateur — dans le cas de la politique, pour les 
Canadiens — sont beaucoup plus grands que les coûts. 

ClTÉ L I B R E : AU Québec, le comité Allaire du Parti libéral du 
Québec et la Commission Bélanger-Campeau ont tous deux 
condamné le degré de chevauchement entre les gouvernements 
fédéral et québécois. Leurs rapports ont cité une même étude 
entreprise en 1978 par deux professeurs de l'Ecole nationale 
d'administration publique (ENAP) à Québec, Germain Julien et 
Marcel Proulx, intitulé «Analyse des conséquences du 
chevauchement des programmes fédéraux et québécois » pour 
conclure que le chevauchement est coûteux. Bien que ce rapport 
soit ambigu et truffé de contradictions, pourriez-vous nous dire ce 
que vous pensez des conclusions suivantes: 

l.«Le chevauchement entraîne des interventions et des 
contradictions de l'Etat au sein de la collectivité». 

approuve les gouvernements provinciaux 

qui poursuivent leurs propres politiques de 

développement, même si celles-ci sont en 

contradiction avec les politiques fédérales. Qui 

sait quelle politique est vraiment la bonne? 

B R E T O N : C'est absolument vrai! Les gouvernements sont 
différents et vont lire et interpréter les préférences, les 
intérêts et les plaisirs de la population de façons différentes. 
N'oublions pas que le gouvernement fédéral agit depuis une 
perspective nationale et les provinces d'un point de vue 
provincial. Ce n'est pas une faiblesse du fédéralisme mais bien 
une force du fédéralisme et c'est précisément ce que l'on veut. 
Étant donné qu'il est tellement difficile de lire, de com­
prendre et de savoir ce que veulent les citoyens, les gouverne­
ments vont agir de façon différente. En bout de ligne, ce sont 
les citoyens qui en bénéficieront. Par exemple, au Canada, il 
y a encore de grands débats sur les politiques de dévelop­
pement régional. Il y a toute une section politique qui dit 
qu'il ne doit pas y avoir de politiques de développement 
régional, c'est extrêmement mauvais, ça ne fonctionne pas. 
D'autres disent que, c'est vrai, on a fait des erreurs dans le 
passé et qu'il faut rationaliser. Et même le concept d'erreur est 
loin d'être clair. Est-il préférable qu'il y ait des contradictions 
en matière de politiques régionales? Absolument. J'approuve 
les gouvernements provinciaux qui poursuivent leurs propres 
politiques de développement, même si cel les-c i sont en 
contradiction avec les politiques fédérales. Qui sait quelle 
politique est vraiment la bonne? A l'heure actuelle, le même 
débat se déroule au Québec sur la culture. Les artistes recon­
naissent justement que la concurrence entre les gouverne­
ments leur est avantageuse. 

2 .«Le chevauchement va à l'encontre des deux valeurs 
fondamentales sur lesquelles repose le système politique canadien: 
celle de la démocratie, via le principe de la responsabilité 
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(«accountability ») des gouvernants face à la population — en 
réduisant l'emprise des citoyens sur leurs gouvernements — et 
celle de la décentralisation politique, le fondement même du 
fédéralisme canadien. 

BRETON: Les auteurs énoncent ces ceux choses comme 
des principes de base, il en font des axiomes: on n'a pas le 
droit de les mettre en doute. D'abotd, la décentralisation. La 
décentralisation et le chevauchement sont des concepts qui 
se rapprochent beaucoup. Si on prend une fonction purement 
fédérale et qu'on la transfère aux provinces, on pourra dire 
que, si on a dix provinces, les domaines se chevauchent dix 
fois. Quand on décentralise, on dédouble. La décentralisation 
et le chevauchement ne sont donc pas contradictoires. Dans 
le rapport Julien-Ptoulx, l'image est celle d'une fonction 
remplie par le fédéral et par les provinces. Ils ne voient le 
dédoublement que d'une façon. Si on supprimait le fédéral, il 
y aurait moins de dédoublement «vettical» — entre gouver­
nements — on ne se p téoccupe pas du dédoublement 
hotizontal cat voilà le principe de la décentralisation. Ça 
dépend de ce qui nous ptéoccupe le plus. Si ce sont les coûts 
du dédoublement , nous devrions plutôt supprimet les 
provinces, pas le fédéral! Voilà ce qui réduirait les coûts. La 
décen t ra l i sa t ion est une chose de la vie couran te des 
fédérations. Il y a toujours une tendance à centraliser et à 
décentraliser en même temps. Même chose ptésentement en 
Europe. O n parle de cen t r a l i s e r à Strasbourg tout en 
décentralisant à l'intérieur de chaque pays. 

Sur la démocratie, c'est exactement le contraire. C'est 
clair que la concurrence entre les gouvernements augmente la 
responsabilité («accountability») des gouvernants face aux 
citoyens patce que la concurrence augmente la quantité 
d'informations. Ils sont capables de juger si leur gouverne­
ment fait de bonnes choses en regardant ce qui se passe 
ailleurs. 

ClTÉ L I B R E : Mais Julien et Proulx prétendent que c'est 
justement le contraire, que les citoyens ne peuvent «porter un 
jugement valable sur la «performance» de leurs élus provinciaux 
ou fédéraux». Les citoyens ne savent donc plus qui blâmer? 

B R E T O N : C'est faux ça. D'ailleuts, il y des études qui 
démontrent que les citoyens savent très bien à qui attribuer 
les responsabilités. Entre autres, une étude de Robert Bish sur 
les services municipaux dans la région de Victoria démontre 
que les citoyens savent ttès bien qui est responsable de quoi 
dans un état fédéral. Il y a peu de cette confusion de la part 
des citoyens qui est toujours présentée comme étant un 
problème énorme du fédéralismedes citoyens sont des idiots 
qui ne savent pas qui fait quoi pour eux. 

ClTÉ L I B R E : Même à Ottawa, il semble y avoir un certain 
consensus parmi les leaders politiques. Sous les auspices de la 
«politique fonctionnelle-', ils prétendent que les compétences 
doivent être attribuées au gouvernement qui peut le mieux les 
exercer. Il faut rechercher, disent-ils, l'arrangement qui servira le 
mieux les intérêts des citoyens plutôt que ceux des gouvernements. 
Pensez-vous que ce type de déclaration soit suscité par le désir de 
répondre aux pressions souverainistes du Québec? 

BRETON: Non, je ne crois pas. Pas exclusivement en tous 
cas. Je ctois qu'en général, la philosophie politique qui a 
gouverné et qui gouverne toujours la réflexion sur l'Etat et sur 
les gouvernements en général, est fondée sut l'idée que les 

États sont bienveillants, que les États savent ce qui est le 
mieux pout les citoyens, mieux que les citoyens eux-mêmes. 
C'est une philosophie paternaliste dont l'origine se situe chez 
Jeremy Bentham en Angleterre. Selon cette conception, les 
élus, une fois élus, cessent d'être les représentants des citoyens 
et deviennent les représentants de la nation, comme le disait 
Edmund Burke. Cette philosophie est aujourd'hui partagée 
par un grand nombre de politiciens. En général, la vision que 
les politiciens ont d'eux-mêmes c'est qu'ils sont dédiés au 
bien commun. Si les gens sont nourris de l'image d'un Etat 
bienveillant — image dominante — qui se préoccupe des 
intétêts des citoyens, naturellement, le dédoublement ou la 
concutrence sont du gaspillage. 

ClTÉ L I B R E : Le gouvernement fédéral vient de proposer un 
autre scheme constitutionnel dont les principales clauses viseraient 
l'union économique et la libre circulation des biens, des services, 
des capitaux et de la main-d'oeuvre au Canada. Que pensez-vous, 
en général, de ces propositions? 

S i on prend une fonction purement 

fédérale et qu'on la transfère aux 

provinces, on pourra dire que, si on a 

dix provinces, les domaines se chevauchent dix 

fois. Quand on décentralise, on dédouble. 

BRETON: Je trouve que les propositions du gouvernement 
fédéral sont un vrai méli-mélo, ça manque tel lement de 
précision et de vision. Il n'y a vraiment personne qui peut 
être en faveur de tout le paquet. La conception même de ce 
que devrait être le Canada est pourrie. Ce que je ne com­
prends pas, pour être honnê te , c 'est comment on peut 
proposer une union économique dans laquelle les provinces 
ont le droit de se retirer. Dans ce cas, je ne sais pas ce que 
veut dire «opting out». Prenons un exemple: la bière, qui est 
présentement de juridiction provinciale. Supposons que le 
projet d'union économique — qui vise certainement la bière 
— dise que tout le monde peut maintenant vendre sa bière 
partout au Canada. Supposons que l 'Ontario dise non et 
prenne l'avantage de cette clause du «opting-out». Alors, 
qu'est-ce que ça veut dite? Que les autres provinces du 
Canada n'ont plus le droit de vendre leur bière à l'Ontario, 
mais que l'Ontario a le droit de vendre sa bière aux autres 
provinces? Pour moi, l'idée de l'«opting out» n'a rien à voir 
avec le concept d'union économique. Autrement dit, je ne 
comprends vtaiment pas ce qu'ils proposent. Personnelle­
ment, je suis pour l'union économique mais je ne suis pas 
particulièrement dogmatique sur des questions comme celle-
ci. La raison est simple: je ctois qu'il y a un rôle pour les 
gouvernements dans la soc ié té . J e ne crois pas que les 
marchés peuvent tout faire, je ne crois pas que les marchés 
font une distribution des revenus entre les individus qui est 
celle que l'on désire. Je ne crois pas qu'ils font un développe­
ment régional qui est celui que l'on voudrait; plus précisé­
ment , les marchés ne va len t pas gtand chose dans les 
problèmes liés à l'aménagement du territoire. Donc, je serais 
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prêt à plus d'accrocs sur l'union économique que la grande 
majorité des économistes canadiens. Là-dessus, on se retrouve 
vous et moi. On donne toujours une priorité au social sur 
l 'économique. Je suis prêt à utiliser des ressources pour la 
promotion sociale des régions et des individus. Je trouve 
dégueulasse de voir ce qui se passe présentement au pays où 
l'on redistribue le revenu des pauvres en faveur des riches. 
C ' e s t épouvan tab l e . C ' e s t devenu une pol i t ique du 
gouvernement. Et ça n'a rien donné en terme de productivité. 
Cette injustice sociale est une calamité. Depuis la récession 
de 1980, il y a eu une montée vertigineuse de la pauvreté au 
Canada. Là où c'est le plus accentué c'est à Montréal. D'après 
John McCallum, il y a eu une augmentation du chômage de 
6 %, année après année, depuis 1977 au Québec et ce, en sus 
de ce qu'il y avait auparavant. 

S i on supprimait le fédéral, il y aura moins 

de dédoublement «vertical» 

— entre gouvernements — on ne se 

préoccupe pas du dédoublement horizontal car 

voilà le principe de la décentralisation. Ça 

dépend de ce qui nous préoccupe le plus. Si ce 

sont les coûts du dédoublement, nous devrions 

plutôt supprimer les provinces, pas le fédéral! 

ClTÉ LIBRE:: Parmi les propositions constitutionnelles, il y a 
un amendement qui vise à modifier la Loi sur la Banque du 
Canada «afin qu'il soit clair que le mandat de la Banque du 
Canada soit de réaliser et de préserver la stabdité des prix» et ce, 
sans référence à l'emploi. Quelles pourraient-être les conséquences 
économiques d'un tel amendement? 

BRETON: J e t r o u v e i n a c c e p t a b l e qu'à l ' o c c a s i o n d'un 

e x e r c i c e cons t i tu t ionne l le g o u v e r n e m e n t c o n s e r v a t e u r en 

p r o f i t e p o u r i n t r o d u i r e d a n s la l é g i s l a t i o n du pays s o n 

i d é o l o g i e de d r o i t e . S i l e u r i n t e n t i o n e s t de 

constitutionnaliser la loi sur la Banque du C a n a d a , c'est une 

erreur catastrophique; il faut constitutionnaliser le moins de 

chose possible. C'est un tour de passe-passe. D'une part, le 

g o u v e r n e m e n t fédéral propose que les p r o v i n c e s a ient un 

input d a n s la B a n q u e du C a n a d a p o u r les p r o b l è m e s qui 

re lèvent de leurs régions et , d'autre part , le g o u v e r n e m e n t 

fédéral leur dit que la Banque n'a plus de responsabilité pour 

les problèmes économiques sauf l'inflation. Si les provinces 

n e s o n t pas c a p a b l e s d'y v o i r c l a i r , e l les s o n t v r a i m e n t 

bouchées . J e trouve c e t t e r e c o m m a n d a t i o n une m a n o e u v r e 

politique te l lement ma lhonnê te que je ne peux pas croire que 

les provinces v o n t l 'accepter . Ç a n'a aucune place dans un 

d é b a t c o n s t i t u t i o n n e l . J e n e sais pas c e qu' i l y a de si 

important dans l'inflation — et encore on se retrouve vous et 

moi là dessus — qu'on en fasse la responsabilité exclusive de 

la Banque du C a n a d a . 

ClTÉ LIBRE: Très peu d'économistes sont en désaccord quant 
au futur d'un Québec souverain. Toutefois, de nombreux écono­

mistes et hommes d'affaires soulèvent maintenant la question de la 
transition. Par exemple, devant la Commission Bélanger-
Campeau, John McCallum, de l'Université McGill, a estimé que 
le Québec risque de connaître une période tumultueuse pendant 
plus de dix ans. Qu'en pensez-vous? 

BRETON: R é c e m m e n t à l ' U n i v e r s i t é de T o r o n t o , 
McCallum a repris le même thème pessimiste d'une longue et 
difficile période de transition. Ma réaction à ses propros est 
que c'est encore trop optimiste. Je pense que la transition sera 
si compliquée et qu'elle impliquera une liste de questions 
tellement complexes et litigieuses, que si le Québec décide de 
se séparer, il le regrettera. 

Quand certaines personnes prétendent que tout se dérou­
lera dans l'ordre, cela présuppose un niveau de rationalité 
incroyable. C'est vrai que la séparation du Québec sera 
difficile pour le reste du Canada et l'Ontario. S'il y a assez de 
venin dans le reste du Canada pour qu'il soit prêt à mettre des 
barrières tarifaires et que des mesures de représailles s'ensui­
vent du côté du Québec — scénario tout-à-fait réaliste — la 
dynamique de la vengeance s'enclenchera. Par exemple, si le 
reste du Canada mettait des barrières tarifaires de 20 %, ça 
serait une débandade épouvantable pour le Québec. Réalisons 
une chose: les pressions politiques et sociales seront là. On se 
retrouvera comme dans les années 30 avec les guerres de tarifs 
douaniers et de dévaluation de monnaie entre les pays. Non, 
je ne vois pas ça d'un bon oeil. Il faut arrêter de croire que les 
Québécois voteront oui et que tout se fera comme sur des 
roulettes. Ça ne se jouera pas comme ça. 

ClTÉ LIBRE: Le Québec pourrait-il conserver la monnaie 
canadienne? 

BRETON: Absolument, le Québec pourrait adopter la 
monnaie qu'il voudra. Ça se fait souvent dans le monde. Il n'y 
a aucun doute. Mais a t ten t ion! Le Québec serait alors 
assujetti à la politique monétaire du Canada comme à sa 
politique fiscale — il est difficile en effet, de les séparer de 
façon très nette. Or, le Québec serait encore plus impuissant 
qu'il ne l'est aujourd'hui. Toutefois, je ne crois pas que le 
Québec voudra conserver la monnaie canadienne. Je pense 
que c'est une chose que les nationalistes disent pour ne pas 
énerver, pour ne pas faire peur à la population, et M.Parizeau 
le sait très bien, oui, très bien. 

ClTÉ LIBRE: Et si le Québec adoptait sa propre monnaie? 
BRETON: Il serait obligé, après une certaine période, de la 
dévaluer. Aucun doute là-dessus. 

ClTÉ LIBRE: VOUS sentes-fous seul dans votre camp? 
BRETON: Non, cette idée de fédéralisme de concurrence 
séduit beaucoup mes étudiants. Il y a un cercle qui grossit de 
jour en jour sur l'idée générale que c'est comme ça que ça 
fonctionne. Alors, je me sens de moins en moins seul dans 
mon camp. Pendant un cycle de conférences à l'Université 
Queen's, dans le cadre des MacGregor Lectures, en 1989, je 
me suis plaint que le Canada était perdu parce que cette idée 
du fédéralisme de concurrence ne faisait pas de progrès. Ron 
Watts m'a dit, à ma grande surprise, que j'avais tort. Mon 
article de 1986 est sur toutes les grandes listes de lecture des 
cours universitaires. Le texte d'ailleurs, a été plusieurs fois 
reproduit en Europe et au Canada. ^ 
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B ien que l'esprit général de la Déclaration des Droits de 
l'Homme et du Citoyen établisse clairement l'influence 
des philosophes du Siècle des lumiètes (ainsi que celle 

de Rousseau), la Déclaration pose un problème en ce qu'elle 
cherche à concilier deux pôles philosophiques fondamenta­
lement opposés, soit la liberté individuelle et la volonté 
générale. Sous l'influence respective de Locke et de Rousseau, 
la Déclaration américaine et la Déclaration française se 
caractérisent respectivement par un plus grand individualisme 
idéalisé et par le poids d'un «corps» collectif idéalisé pour 
conttebalancer l'individualisme outré. 

Depuis la Révolution française, il existe deux tendances 
générales du nationalisme. Toutefois, le concept de ces deux 
tendances en ce qui concerne l'opposition de l'individualisme 
à l'idée du corps collectif n'a pas vraiment changé, quoique 
leur champ de bataille avant 1870 ait été de nature socio-
politique et teligieuse et de nature cultutelle à la suite de 
l'ascension de la Ptusse et de l'unification de l'Allemagne 
(pangermanisme). Il faut reconnaître que le libéralisme et 
l'ultraconservatisme contre-révolutionnaire, qui est l'altet-
ego du libéralisme, ne sont pas respectivement l'expression du 
nationalisme et de l'anti-nationalisme, mais qu'ils sont deux 
notions divergentes de la nation per se. Le libéralisme qui 
tend vers l'universalisme du Siècle des lumières et vers les 
droits de l'individu incarne l'idée de la nation jusqu'à la 
défaite de la France par Bismarck alors que l'ulttaconserva-
tisme qui tend vers le particularisme et vers le corps collectif 
incarne l'idée de la nation depuis l'unification de l 'Alle­
magne. 

Le concept social de Rousseau est à la fois l'héritier des 
philosophes du Sièc le des lumières et la réfutation de ce 
même héritage. Ce problème fondamental ne résulte pas 
uniquement d 'une dispute en t r e Rousseau, Diderot et 
Voltaire (ce serait banaliset la complexité de la pensée de 
Rousseau), mais bien du dégoût que Rousseau ressent envers 
l'injustice économique et sociale de l'époque et de son refus 
ca tégor ique d ' a c c e p t e r le p r inc ipe de l ' abso lu t i sme 
«bienfaisant» devant lequel les philosophes du Siècle des 

lumières font la cou rbe t t e ; de là sa r é a c t i o n c o n t r e 
l'individualisme outré et son voeu de remplacer le prince par 
un autre régulateur social: la volonté générale. 

Rousseau entoure le concept de la volonté générale dans 
un romantisme qui deviendra le fondement du mythe culturel 
a l lemand et qui, à son tour, marquera la pensée des 
nationalistes culturels au ZO'siècle. Rousseau n'associe pas 
seulement à la co l l ec t iv i t é la no t ion de regroupement 
d'individus vivant ensemble et étant soumis aux mêmes lois, 

e libéralisme qui tend vers 

l'universalisme du Siècle des lumières et 

vers les droits de l'individu incarne l'idée 

de la nation jusqu'à la défaite de la France par 

Bismarck alors que l'ultraconservatisme qui tend 

vers le particularisme et vers le corps collectif 

incarne l'idée de la nation depuis l'unification de 

l'Allemagne. 

mais lui donne également sa propre vie parallèle et supérieure 
à celle de l'individu. Il se sert du syllogisme suivant pour 
établir une «vérité» qui n'est pas évidente en elle-même. Le 
corps collectif devient synonyme du corps humain: 

«Comme la nature donne à chaque homme un pouvoir 
absolu sur tous les membres, le pacte social donne au corps 
politique un pouvoir absolu sur tous les siens, et c'est ce 
même pouvoir qui, dirigé par la folonté générale, porte, 
comme j'ai déjà dit, le nom de la souveraineté» ' 

et pour continuer l'analogie: 
«Par le pacte social nous avons donné l'existence et la vie au 
corps politique: il s'agit maintenant de lut donner le 
mouvement et la wfcmté par la législation» 2  

Ains i c rée - t -on , pat une sorte de genèse, le corps 
mystique de la collectivité sociale qui devient une fin en elle-
même, dotée de sa propre force mottice et omnipuissante 
comme Dieu. (Il faut notet que Rousseau ne définit pas la 
collectivité en termes de race ni d'ethnie). Il est vrai que 
Rousseau établit une distinction entre les droits de l'individu 
et les droits du «souve ta in» , ici synonyme de vo lon té 
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générale. La relation entre les droits de l'un et les droits de 
l'autre est fondée sur la notion d'utilité: 

«Tous les services qu'un citoyen peut rendre à l'Etat, il les 
lui doit sitôt que le souverain les demande; mais le souverain 
de son côté, ne peut charger les sujets d'aucune chaîne 
mutile à la communauté... »3  

Cet utilitarisme de Rousseau se reflète dans sa notion de 
la religion «politisée». Rousseau est sceptique face à tout 
dogme religieux. Il croit que Dieu se manifeste dans la 
distinction entre le bien et le mal établie par la conscience 
individuelle. La religion est synonyme de l'action morale et 
l'homme exerce librement sa volonté face à ses choix moraux. 

«Pour Kant, comme pour Rousseau, le christianisme a 

Ainsi, les nationalismes engendrés par 

l'impérialisme français retiennent le 

caractère internationaliste de la 

Révolution française. Les révolutions populaires 

de 1830 à 1848 se déroulent à la lumière de 

l'esprit démocratique de la Révolution française 

bien que les nationalismes qu'elles incarnent 

soient d'origine anti-française sur le plan 

politique. 

une valeur symbolique en tant que messager des vérités 
divines qui n'ont aucun lien avec la véracité de l'Evangile, 
lequel ni Kant ni Rousseau ne peut accepter» 4 * 

Une fois le mysticisme transcendantal de la religion 
transformé en «culte de primitivisme» 5 (religion «naturelle» 
dont les valeurs morales dépendent de la vo lon t é de 
l'individu), il n'y eut qu'une courte distance à parcourir pour 
que l'action morale de l'individu se transforme en l'action 
morale du «corps» de la nation et devienne une vertu en elle-
même. Par conséquent, la mesure de la moralité devient 
synonyme de l'expression de la volonté générale en tant que 
moralité en elle-même. En termes pratiques, cela a entraîné la 
déification de la nation. D'ailleurs, dans Du contrat social, 
Rousseau parle de la «religion civile» qu'il faut établir comme 
fin politique. Comme le christianisme est «contraire à l'esprit 
social» 6 , il existe «une profession de foi purement civile dont 
il appartient au souverain de fixer les art icles, non pas 
p réc i sément comme dogmes de re l ig ion, mais comme 
sentiments de sociabilité, sans lesquels il est impossible d'être 
bon citoyen ni sujet fidèle» 1 . Rousseau affirme que ces 
«articles ne sont pas «précisément» des dogmes religieux», 
mais il avoue quelques lignes plus loin qu'ils sont bel et bien 
les dogmes d'une nouvelle religion: 

«Les dogmes de la religion civile doivent être simples, en pe­
tit nombre, énoncés avec précision sans explications ni com­
mentaires. L'existence de la divinité puissante, intelligente, 
bienfaisante, prévoyante et pourvoyante, la vie à venir, le 
bonheur des justes, le châtiment des méchants, la sainteté du 
contrat social et des lois: voilà les dogmes positifs» 8  

La genèse est complète. L'individu appartient mainte­
nant corps et âme à la nation qui, à son tour, devient le corps 

et l'âme de tous et de toutes. 
Donc , puisqu'une forme quelconque de religion est 

nécessaire pour exercer un contrôle sur les masses (Rousseau 
traita les masses de «canaille» comme le font toutes les élites 
glorieuses partout dans le monde) et que le christianisme est 
rejeté a priori, la nation, devenue aussi l 'Etat, doit alors 
constituer sa propre religion. Le concept de la nation est déjà 
présent chez Jeanne d'Arc 9 , mais il est indissociable de la 
notion de la Monarchie et de l'Eglise. En effet, Rousseau 
renverse le concept de la nation de Jeanne d'Arc, faisant de la 
rel igion l 'expression de la na t ion . B i e n que l ' é th ique 
chrétienne se soit perdue dans le déisme national, la base de 
la théologie chrétienne y demeure, malgré la transformation 
du Corpus Christi en corps mystique de la nation. 

Ce mélange d'individualisme et de déisme sécularisé 
s'impose comme idéologie révolutionnaire partout où l'in­
fluence du français en tant que lingua franca et la structure 
bureaucratique et centralisatrice française sont propagées par 
les armées de Napoléon. Il faut préciser qu'au début de la 
Révolution, cet aspect idéologique n'importe guère. C'est le 
conflit militaire qui polarise les tendances politiques en 
Europe et fait de la guerre un conflit idéologique. Napoléon 
réorganise les lois françaises selon le Code Napoléon , 
transformant ainsi en jurisprudence certains principes du 
Siècle des lumières adoptés par la Révolution tels que l'égalité 
des citoyens devant la loi; il peut donc être considéré comme 
l'héritier de la Révolution 1 0 et, jusqu'à un certain point, 
l'héritier du Siècle des lumières. Au fur et à mesure que la 
structure des pays envahis par l'armée française est remaniée 
selon le Code Napoléon et sa tendance bourgeoise, l 'Ancien 
Régime s'écroule. Le quotidien des habitants est alors changé 
à un point tel que la hiérarchie féodale n'a plus sa raison 
d'être » . 

Napoléon rejette cependant plusieurs aspects carac­
téristiques du Siècle des lumières tels la liberté de la presse et 
la protection de l'individu contre l'arrestation arbitraire 1 2. En 
termes de realpolitik, les guerres napoléoniennes sont un 
conflit entre despotes pour le contrôle de l'Europe. L'idéo­
logie qui accompagne ce conflit est plutôt sa rationalisation 
que sa cause. Bien que, d'une certaine perspective, Napoléon 
soit l'héritier de la Révolution et le véhicule de la culture 
f rançaise de l ' époque avec ses valeurs un iversa l i s t es 
(«culture» dans son sens classique d'expression artistique et 
de vie intellectuelle), il est aussi le premier dictateur dans le 
sens moderne du terme car son caractère technocratique le 
distingue des monarques de l 'Anc ien Régime. En effet, 
l'incarnation du dualisme de son concept de la nation en fait 
le prototype du rousseauiste. Tout démagogue populiste, aussi 
bien en Ukraine, qu'en Croatie, qu'en Alberta ou qu'au Lac 
St-Jean, se doit d'être reconnaissant à Napoléon. 

Depuis Napoléon, le nationalisme représente la réaction 
défensive des peuples face à un nationalisme envahissant. 
Comme ces peuples perdent leurs propres repères face à la 
force économique, culturelle et militaire de ce nationalisme 
envahissant, ils ne peuvent qu'imiter ses caractéristiques par 
un nationalisme parallèle qui devient l ' instrument de la 
résistance. Ainsi, les nationalismes engendrés par l'impérialis­
me français retiennent le caractère internationaliste de la 
Révolution française. Les révolutions populaires de 1830 à 
1848 se déroulent à la lumière de l'esprit démocratique de la 
Révolution française bien que les nationalismes qu'elles 
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incarnent soient d'otigine anti-française sur le plan politique. 
(Il faut noter que la notion de ce qui constitue un «peuple» 
devient plus éttoite avec l'ascension de la Prusse et de la 
pensée nationaliste allemande). 

Le conflit napoléonien prend une tournure plus idéolo­
gique au fur et à mesure que l'esprit «éclairé» de Napoléon 
montre aux peuples assujettis que le soleil peut aussi bien 
brûler que réchauffer. Dès 1789, les monarques européens 
défendent l'ordre établi contre ce qui semble être l'esprit 
républicain (l'armée française est une armée de citoyens-
soldats) et incarnent une philosophie concurrentielle à celle 
de la Révolution, un corps de pensée contre-révolutionnaire. 
Par conséquent , il ne taut surtout pas nie t l ' inf luence 
idéologique des guerres napoléoniennes, car cette idéologie 
changera la nature de l'État-Nation. L'expression publique de 
l'intention française est la libération de peuples subjugués et 
la réalisation de la démocratie. «L'ironie, c'est que quoique la 
mission soit l ibéra le et démocra t ique , la r éac t ion est 
nationaliste» " . 

La pensée contre-révolutionnaire trouvera sa réalisation 
politique dans le pangermanisme et dans un nouveau concept 
raciste de la nation. Il est nécessaire d'expliquer brièvement 
le fondement philosophique de la Contre-Révolution et son 
lien avec le nat ional isme culturel al lemand. Pour bien 
comprendre le na t iona l i sme cul turel a l lemand, et par 
extension le nat ional isme culturel du 2 0 e s iècle, il faut 
comprendre les philosophes allemands Johann Gottfried 
Herder et Johann Gottlieb Fichte. 

Alors que les philosophes du Siècle des 

lumières affirment que tous les 

individus sont égaux, Herder présente 

sa théorie d'entités ethnolinguistiques. On y voit 

la source de la notion de société distincte 

développée plus en profondeur par Fichte. 

La Contre-Révolution constitue la réaction de l'ordre 
établi envers l 'individualisme, le rationalisme et l'esprit 
démocratique, fondements conceptuels de la Révolution. La 
Contre-Révolution favorise plutôt l'Eglise et la Monarchie. 
En tant que manifeste des fondements de la Révolution, la 
Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen constitue 
la cible des contte-révolutionnaires. Ainsi, par sa nature, la 
Contre-Révolution rejette le rationalisme et l'individualisme 
du Siècle des lumières. Les tendances contre-révolutionnaires 
varient du conservatisme modéré de Edmund Burke à la 
théocratie extrême de Joseph de Maistre dont l 'intransi­
geance doctrinaire engendre l'ultramontanisme de l'Église 
catholique française qui, à son tour, influence la pensée de 
Lionel Groulx. 

Il faut souligner le caractère antisémite de la Contre-
Révo lu t ion 1 4 , car il est au coeur de la pensée con t re -
révolutionnaire. En général, les contre-révolut ionnai tes 
a s soc ien t le j u i f à l 'espri t r é v o l u t i o n n a i t e et au 
cosmopolitisme et réagissent avec rage à l'octroi de droits 

civils aux juifs par la Révolution française. Il ne faut pas 
oublier que l'antisémitisme existait en Europe avant l'époque 
des Croisades et que la figute du juif en tant que bouc-
émissai re est déjà é t ab l i e au m o m e n t de la C o n t r e -
Révolution. Ce que l'on doit retenir de l'antisémitisme de la 
pensée contre-révolutionnaire est qu'il n'est pas seulement 
l'expression de la haine de l 'Autre, mais qu'il représente 
également le rejet doctrinaire des Droits de l'homme et de 
l'égalité de tous les citoyens devant la loi. 

Herder, dont les oeuvtes n'auraient probablement pas 
suscité d'intérêt si ce n'avait été de l'influence de l'oeuvre de 
Burke en Allemagne, Reflections on the Revolution in France, 
écrit avant la Révolution. Cependant, il termine son ouvrage 
Idées sur la philosophie de l'histoire de l'humanité en 1 7 9 1 , 
pendant le bouleversement révolut ionnaire en France. 
L'oeuvre de Herder est cruciale au fondement du mythe 
culturel de la pureté germanique. La théorie centrale du 
pangermanisme qui succède à celles de Herder et de Fichte 
affirme que la langue et la race du peuple allemand sont 
demeurées pures, puisque les Romains n'ont jamais conquis ce 
peuple, contrairement aux Anglais et aux Français qui sont 
des peuples «impurs». (Après 1870, ce nationalisme racio-
culturel ou ethno-culturel se prête si bien à l'idée d'une élite 
héréditaire que le racisme et l'autorité grandissante de l'élite 
prussienne se nourrissent m u t u e l l e m e n t ) . C e c o n c e p t 
engendre la doctrine de la supériorité de la race aryenne. 

Il faut souligner que la théorie de la «pureté» n'est pas 
proposée par Herder. Cependan t , sa no t ion de ce que 
constitue un peuple permet de tirer cette conclusion. Herder 
considère les valeurs cosmopolites du Siècle des lumières 
comme le reflet répugnant de l 'aristocratie française. Sa 
propre conception du Volk, ou peuple, exprime l'idée de la 
culture comme expression particulière de la langue et des 
traditions régionales 1 5 . Chez Herder, la culture devient 
synonyme de la langue et du folklore. Ce t t e no t ion du 
«peuple» englobe l'idée qu'il est le produit d'une langue 
commune, d'une tradition historique et mythique particu­
lière. Cette idée pose un problème lorsque l'on y rattache la 
notion de son immuabilité et de sa pureté. Herder peut être 
considéré comme le premier multiculturaliste, car pour lui 
tous les peuples sont égaux mais nécessairement distincts . 
Cette même doctrine est utilisée en France par le fasciste 
Jean-Mar ie Le Pen et le Front Nat ional pour expliquer 
pourquoi les immigrants devraient demeurer dans leur pays 
d 'or igine afin de ne pas ê t re «pol lués» par la cul ture 
française. 1 6 C'est en vivant chacun dans des régions distinctes 
que les peuples se développent de façon «naturelle». Alors 
que les philosophes du Siècle des lumières affirment que tous 
les individus sont égaux, Herder présente sa théorie d'entités 
ethnolinguistiques. On y voit la source de la notion de société 
distincte développée plus en profondeur par Fichte. 

Ainsi, le Vofcgeist (littéralement, l'esprit du peuple) unit 
chaque peuple et, pat conséquent, anime la nation. Hetder 
fait du Volksgeist une entité organique qui existe au-delà de 
toute tentative d'analyse rationnelle 1 7. O n peut comprendre 
le Volksgeist uniquement en termes d'histoite nationale et de 
traditions folkloriques. On dénote cependant l'influence de 
Rousseau dans la not ion organique et romantique de la 
collectivité proposée par Herder. 

«Le Volksgeist s'exprime à travers la langue, la littérature, 
la religion, les arts, les coutumes; il en découle logiquement 
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que deux nations ne peuvent avoir le même Volksgeist, la 
même culture nationale et que, par conséquent, les règles 
qui régissent une nation ne sont pas valables pour d'autres 
nations. Les lois doivent correspondre à l'esprit de chaque 
nation»'8. 

Alors que les philosophes du Siècle des lumières croient 
au r a t iona l i sme et à l 'un iversa l i sme, Herder c ro i t au 
romantisme et au particularisme. 

Lorsque la Révolution triomphe en France, Herder lui 
accorde son soutien. Herder retire cependant son soutien à la 
Révolution après l 'exécution de Louis X V I et de Marie-
Antoinette. Il insiste sur le fait que l'Allemagne se défend 
contre les notions rationalistes révolutionnaires. Il croit 
plutôt que le destin des nations est fixé par les impératifs de la 
race (non pas la «race» physiologique, mais la race culturelle 
«anthropologique») , c'est-à-dire la langue, la tradition 
historique et les frontières géographiques «naturelles», légués 
par la Providence 1 9 Gustave LeBon reprend cette idée dans sa 
doctrine de la «psychologie des peuples». 

Ainsi, la plus grande vertu de l'individu est l'amour de sa 
patrie. «Il faut apprendre, écrit Herder que l'on ne peut être 
un homme que sur le sol de sa patr ie» 2 0 . Par conséquent, 
avant même d'être un être humain, on est membre d'un 
Volksgeist particulier. La notion de l'humanité transcendante 
à toute catégorie raciale, ethnique, religieuse ou linguistique 
est le fruit d'une vision universaliste et, comme nous l'avons 
déjà mentionné, la pensée de Herder est particulariste et 
paroissiale. 

Alors que les philosophes du Siècle des 

lumières croient au rationalisme et à 

l'universalisme, Herder croit au 

romantisme et au particularisme. 

Fichte fait la synthèse des théories de Herder et de 
Rousseau et forme, en réaction à la brutalité de l'armée de 
Napoléon et à la domination culturelle française, la doctrine 
qui sert de fondement au pangermanisme. L'insistance de 
Fichte sur la Révolution française comme moyen concret et 
scientifique de libérer les peuples opprimés fait de lui un 
philosophe révolutionnaire par excellence (il deviendra plus 
tard un philosophe contre-révolutionnaire). Pour lui, alors, la 
Révolution est avant tout action plutôt que théorie 2 1. Fichte 
est l'un des plus ardents partisans de la Révolution pendant sa 
période jacobine; il admire autant ses succès pratiques que 
théoriques. «C'est en ce sens qu'on peut dire que Fichte est le 
seul philosophe dont le système ait subi l'influence profonde 
de la Révolution» 2 2 . D'autres philosophes influencés par la 
Révolution, comme Kant, se définissent plutôt en termes 
métaphysiques. Quant à lui, Fichte s'intéresse à la volonté 
révolutionnaire qui se transforme en fait historique. 

Le coup d'état de Napoléon et l'impérialisme français 
transforment la vision de Fichte de l'aspect français de la 
Révolution, sans toutefois modifier son idée de la révolution 
comme outil pratique. La défaite de la Prusse à Jena en 1806 
et le despotisme de Napoléon amènent Fichte à faire la 

synthèse de l'influence de Kant, de Herder et de Rousseau et 
à en faire un nouveau concept de la nation. Pour Kant, les 
objets n'ont pas de réalité objective. La réalité est le produit 
de la relation entre la pensée de l'individu et les objets 
extérieurs. Donc, cette réalité existe comme fonction des 
idées que l'individu projette sur le monde extérieur. Par 
conséquent, le monde extérieur n'est que le produit de la 
volonté de l'individu à vouloir le conceptualiser, une volonté 
sans limite réelle. 

L 'idée de Fichte voulant que la nation se 

définisse surtout par la langue est le 

cadeau qu'il laisse au nationalisme 

culturel: «Cela ne fait aucun doute que partout 

où l'on retrouve une langue distincte, on retrouve 

une nation distincte qui a le droit de prendre en 

charge ses propres affaires et de se gouverner... » 

Fichte saisit cette idée et la radicalise dans le concept du 
Moi et du Non-moi. Selon ce concept, l'expérience que l'in­
dividu acquiert en tant que Moi cognitif doit nécessairement 
se faire en relation avec le Non-moi extérieur qui ne possède 
aucune importance intrinsèque. Le Non-moi n'est important 
que dans la mesure où sa présence évoque une conceptuali­
sation quelconque dans le Moi. Lorsque Fichte associe cet 
absolutisme idéal à la not ion du «corps» organique de 
Rousseau et au Volksgeist de Herder et qu'il rattache le tout à 
l'idée de la nouvelle grandeur de l'Allemagne, il en résulte la 
notion de l'Allemagne héroïque, expression commune d'une 
collect ivi té linguistique et mythique (Teutons) que l 'on 
appelle le peuple allemand. 

Il est vrai que Fichte affirme que «quiconque croit à la 
vie spirituelle et à la liberté de cet te vie ... est de notre 
r a c e » 2 1 . Toutefois , cont ra i rement à ce qu 'écr i t Mar t ia l 
Gueroult 2 4, il ne s'agit pas de l'expression du cosmopolitisme, 
mais d'une réaction défensive, d'une apologétique face au 
potentiel absolutiste de la doctrine de Fichte, qu'il reconnaît 
lui-même, c'est-à-dire la supériorité d'un peuple par rapport 
aux autres. Il faut donc reprendre l'idée herderienne des Voiles 
égaux mais distincts. Ainsi, un peuple peut acquérir des 
connaissances d'un autre peuple en tant qu'analogue du Moi 
qui se sert du Non-moi pour désigner ce qu'est la réalité. Par 
conséquent, chaque Volk est perçu comme «l'Autre» par tout 
autre Volk et, par la même rationalisation du Moi sur le Non-
moi, le Volk national est intrinsèquement supérieur à l'Autre, 
le Volk étranger. D'ailleurs, Gueroult écrit que le messianisme 
de Fichte se résume dans le fait qu'il «réserve à l'Allemagne le 
rôle supérieur, céleste et divin, l 'étranger est superficiel, 
l'Allemagne est profonde...» 2 5. 

Comme pour Herder, la doctrine de Fichte ne s'appuie 
pas sur l'idée de race en termes biologiques, car il considère 
germaniques tous les peuples qui envah i r en t l 'Empire 
Romain, mais il croit que ces peuples ne sont demeurés purs 
sur le plan linguistique qu'à l ' intérieur des frontières de 
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l 'Al lemagne 2 0 . Ainsi , Fichte écrit que «seul l 'Allemand, 
constituant une tace vivante, possède une véritable patrie» 2 7 

et, en parlant du destin des Allemands, «il semble que nous 
soyons les élus du plan universel divin» 2 8 . Plus tard, la même 
idée sera reprise et propagée par Hitler. 

Logiquement alors, il faut un système d'éducation qui 
reflète ce destin collectif. Il n'est plus question de la connais­
sance comme fin en elle-même, mais de la connaissance en 
tant qu'accessoire de la nation. «Nous devons former les 
hommes pour qu'ils ne souhaitent que ce que nous voulons 
qu'ils souhaitent» 2 9 . Cosmopolite, cela? Dans la distinction 
qu'établit Fichte entre les peuples, on voit la grande distance 
qu'il a parcouru depuis l'héritage du Siècle des lumières. Il est 
représentatif de l'esprit romantique allemand de l'époque. 

Il importe de noter que ses Adresses à la nation allemande 
ont été écrites au moment où la notion d'Allemagne unifiée 
n'était que romantisme (bien qu'elle se concrétisa sous le 
régime de Bismarck) . La not ion de la nation allemande 
cons t i t ue la r é a c t i o n de F i c h t e envers le s e n t i m e n t 
d 'humil iat ion tessenti face à la conquête française. Ce 
sentiment d'humiliation est ressenti pat les Allemands jusqu'à 
la remontée de la Prusse, par les Français à partir de 1870 
(Metz) et encore par les Allemands en 1918. Chaque fois, 
l'humiliation se dissipe dans l'idée d'une nation gigantesque 
et culturellement «pure». Il faut donc tetenir que l'oppression 
et la réparation irréaliste des fautes de guerre jouent un rôle 
dans la montée du nationalisme. 

L'idée de Fichte voulant que la nation se définisse surtout 
par la langue est le cadeau qu'il laisse au nat ional isme 
culturel: «Cela ne fait aucun doute que partout où l'on 
retrouve une langue dis t inc te , on retrouve une nat ion 
distincte qui a le droit de prendre en charge ses propres 
affaires et de se gouverner...»' 0. En remaniant le déterminisme 
culturel de Herder, Fichte se fait la source philosophique de la 
notion de «société dist incte», en termes contemporains, 
l 'expression d'un «corps» ethnolinguistique doté, par sa 
nature, du statut de nation. L'idée de société distincte doit 
donc être perçue comme étant issue de la doctrine fichtéenne 
et, en raison de son insistance sur le particularisme, comme le 
rejet de l 'héri tage du S i èc l e des lumières. Tou te forme 
d'ethnocentrisme, y compris le multiculturalisme, partage 
cette origine fichtéenne. Il y a un monde de différences entte 
dire que les individus sont égaux et dire que les ethnies sont 
égales. Le deuxième énoncé ne reconnaît guère l'existence de 
l'individu à l'intérieur d'un groupe. 

A.O. Lovejoy maintient que la notion de la divetsité des 
peuples est au coeur de la différence entre le S ièc le des 
lumières et l'époque du romantisme" et David Cameron 
ajoute que c'est par cette idée de diversité des peuples que «la 
préoccupation du génie particulier des nations et des races 
fait son apparition et, avec elle, l'idéologie du nationalis­
me» 3 2 . Il faut reconnaître Fichte, et non Hegel, comme le 
père du nationalisme culturel. Hegel subit l 'influence de 
Fichte, bien qu'à certains égatds le nationalisme de Hegel soit 
plus exclusiviste. Sur le plan politique, Fichte est le maître de 
Hegel, et non son disciple. Il faut également reconnaître que 
la réaction de Fichte et de Hegel à l'égard la philosophie du 
S i è c l e des lumières «a engendré , pendant les guerres 
napoléoniennes, les fondements du nationalisme allemand 
ainsi que ceux du Nat ional Social isme et du Marxisme, 
quoique modifiés» 3 3 

Ains iTa base conceptuel le du pangermanisme subit 
l'influence consécutive de Herder, de Fichte et de Hegel et, 
avec la défaite de la France à Metz en 1 8 7 0 , la pensée 
nationaliste allemande dicte ses termes partout en Europe. Le 
nationalisme français devient donc l'expression de la pensée 
allemande. Il s'agit de la haine de la nature al lemande, 
exprimée en termes nationalistes allemands. Alors que les 
nationalismes européens prenaient forme à la lumière de la 
Révolution française pendant la première moitié du 19 e 

siècle, vers la fin de ce même siècle, ils se formaient à l'ombre 
de la Contre-Révolution allemande. Une des conséquences 
du racisme inhérent à ce nationalisme culturel est la montée 
d'un an t i sémi t i sme virulent en Europe. En r éac t ion à 
l 'antisémitisme croissant en Europe, les juifs européens 
fondent un nationalisme parallèle pour combat t re leurs 
oppresseurs. Par opposition à l'oppression antisémite, le 
sionisme rejette, dans ses propres termes racistes, la pensée 
raciste: le juif devient le Moi et le non-juif devient le Non-
moi. 

La conséquence la plus néfaste de la prédominance de la 
pensée nationaliste allemande consiste à diminuer la culture 
classique en culture anthropologique, c'est-à-dire la culture 
perçue c o m m e l 'expression^ é t ro i t e d 'une e n t i t é 
ethnolinguistique particulière. Évidemment, la notion du 
temps y est pour quelque chose. Si la culture n'est que 
l'expression des mythes et du folklore de certaines entités 
ethnolinguistiques vivant à certaines époques historiques et 
que cette culture constitue une expression valable seulement 
pendant ces époques, elle est alors une variable de l'histoire. 
Un tel déterminisme historique ne laisse donc aucune place à 
la notion de la culture comme expression universelle de la vie 
intellectuelle de l'être humain qui transcende toutes les 
époques et toute question de race ou d'ethnie. (Elle puise, en 
effet, dans l'Éternel.) 

Pour faire l 'analyse du nat ional isme culturel , il est 

Ainsi, la base conceptuelle du 

pangermanisme subit l'influence 

consécutive de Herder, de Fichte et de 

Hegel et, avec la défaite de la France à Metz en 

1870, la pensée nationaliste allemande dicte ses 

termes partout en Europe. Le nationalisme 

français devient donc l'expression de la pensée 

allemande. 

important de noter cet aspect temporel particuliet. En tant 
que concept, ce détetminisme culturel est figé dans le temps, 
immuable et clos. L 'ent i té ethnolinguistique est le Moi , 
l'absolu qui ne permet aucune pénétration d'objets extérieurs, 
dont le passé mythique envahit le présent et élimine toute 
possibilité d'avenit. C'est dans ce sens que l'on parle de la 
«dispar i t ion» d'un peuple plutôt que de sa c o n s t a n t e 
évolution, car le corps ethnique, par le biais de sa définition 
de la culture, ne peut permettre une telle évolution, un tel 
voyage vers l'avenir inconnu. Il s'agit de darwinisme, c'est-à-
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dire, l'idée de la survie de sa spécificité comme s'il s'agissait de 
la survie d'une espèce. Tout nationalisme culturel au monde 
est, à divers degrés, l'héritier de ce déterminisme culturel 
allemand. 

La «psycholog ie des peuples» t ra i te de tous les 
mouvements nationalistes du 20 e siècle, y compris celui de la 
décolonisation. Le mécanisme utilisé par les élites des pays en 
vo ie de déve loppemen t pour se défaire du joug de 
l ' impérialisme européen devient leur propre prison. La 
réaction de ces élites est exactement la même que celle des 
peuples conquis par Napoléon et cel le des nationalistes 
français face à Bismarck. Les élites assujetties des pays en voie 
de développement combattent la domination impériale en 
brandissant la culture locale, soit l'expression de leur propre 
ethnocentrisme en riposte à l'ethnocentrisme impérial. Ainsi, 

a conséquence la plus néfaste de la 

prédominance de la pensée nationaliste 

• allemande consiste à diminuer la culture 

classique en culture anthropologique, c'est-à-dire 

la culture perçue comme l'expression étroite 

d'une entité ethnolinguistique particulière. 

on affirme sa «culture» en reniant la culture envahissante. Ce 
mécanisme de défense réussit sans doute à libérer le colonisé 
du joug impérial, mais ne le libère pas de l'ethnocentrisme 
dont il est dorénavant prisonnier. Alain Finkielkraut note 
avec justesse qu'en dépit du fait que la philosophie de la 
d é c o l o n i s a t i o n revête les habi ts du progressisme 
révolutionnaire, elle combat l 'ethnocentrisme impérial à 
l 'aide des mêmes arguments que ceux avancés par le 
Romantisme allemand contre la philosophie du Siècle des 
lumières. 3 4 

De toute évidence, la définition de la culture constitue le 
problème qui empêche le nationalisme de retrouver ses 
racines idéologiques originales dans l'héritage laissé par le 
Siècle des lumières. Tant et aussi longtemps que la véritable 
culture suffoquera sous le joug de l'ethnocentrisme culturel, la 
renaissance du concept d'Etat libéral semblera hors de portée, 
car le concept d'État-nation repose sur celui de culture. La 

Révolut ion prêche l 'universalisme des êtres humains et 
l'intégration des individus, sans égards à l'ethnie ni à la race 
dans l'État-nation. La contre-Révolution prêche l'égalité des 
peuples en insistant sur leurs différences. De nos jours, il est 
temps que nous parlions de ce qui distingue les États plutôt 
que de ce qui distingue les ethnies. Sinon, nous demeurerons 
emprisonnés dans le concept contre-révolutionnaire de ce qui 
constitue un peuple.^ 
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T r u d e a u 
off the record 

J EAN P E L L E T I E R 

Ceci est la traduction d'un • commentary • de Jean Pelletier diffusé sur le réseau anglais de la 

radio de Radio-Canada le 10 octohre dernier. 

A insi donc nous savons maintenant que Pierre-Elliott 
T tudeau s 'oppose aux dernières propos i t ions 
constitutionnelles. Nous le savons «off the record». 

Il s'y oppose en tant que constitutionnaliste. Il rejette le 
principe même de la reconnaissance du Québec en tant que 
société distincte fondée sur sa majorité francophone. 

Trudeau questionne: comment garantir cette majorité? 
Et s'il ne suffisait pas de l 'affichage unilingue? Et si la 
population francophone diminuait? 

Sa téponse a fait l'effet d'une bombe: «Cela donnerait au 
gouvernement de cette société le pouvoir de dire: «déportons 
quelques centaines de milliers de Québécois qui ne parlent 
pas français...»». 

Avec ce raisonnement, Monsieur Parizeau et tous les 
nationalistes du Québec ont trouvé en Monsieur Trudeau, un 
puissant allié. 

Evidemment, s'il avait parlé «on the record», Monsieur 
Trudeau n 'aurait pas util isé ces mots-là. Évidemment , 
l'homme est assez intelligent pour savoir que celui qui utilise 
des arguments aussi désespérés et outranciers a perdu le débat 
d'avance. 

Monsieur Trudeau jouit d'une grande influence partout 
au Canada. Il devrait savoir, depuis le temps, que lorsqu'il 
parle en public, c'est toujours «on the record». Il peut bien 
traitet Monsieur Webster de voyou tant qu'il voudra, il reste 
que ce qu'il a dit, il y croit. 

Monsieur Trudeau croit, comme il l'a toujours dit, que 
définir d'abord l'individu par son attachement à la nation 
mène inévitablement aux excès. 

Mais s'il faut reconstituer sa pensée il nous manque bien 
des pièces au puzzle. Monsieur Webster a choisi de ne nous 
révéler qu'un pet i t morceau de l 'exposé de Monsieur 
Trudeau. En tant que journaliste, je n'ai rien contre l'idée 
qu'on puisse et même qu'on doive btiset la règle du «off the 
record» si l'on croit sa propre intégrité en jeu. Mais quand on 
choisit de le faire, il faut aller jusqu'au bout et révéler à ces 
lecteurs tout ce qui a été dit. Or, «l'éditeur» de la Galette a 
attendu trois jours avant d'imprimer la nouvelle et son article 
traitait davantage de l'éthique du journalisme que des faits. 

Monsieur Trudeau par ses mots outranciers a sonné une 
alarme importante . Pour lui, l ' idée même de définir le 
Q u é b e c par sa ma jo r i t é f r ancophone peut condu i t e 
ultimement à des atteintes aux droits de l'homme. Pourquoi? 
Parce qu'une telle clause constitutionnelle renforce la peur de 
disparaître. Cette peur viscérale de perdre son identité, qui se 
manifeste partout non seulement au Canada mais dans 
maints pays et même en France, a entraîné récemment des 
personnages influents à faire des déclarations outrancières et 
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à défendre des idées abominab l e s dont c e l l e de la 
dépottation dans le but de protéger la dite identité de la 
majorité. 

N'est-ce pas l 'ancien président de France, Monsieur 
Giscard D'Estaing lui-même, qui, il y a seulement deux 
semaines, pressait ses concitoyens à combattre l'invasion des 
«étrangers» en utilisant la «loi du sang» pour accorder ou 
refuser la citoyenneté? 

Invasion, déportation, loi du sang, devons-nous utiliser 
ces mots - là pour déba t t re des r écen te s p ropos i t ions 

M ais s'il faut reconstituer sa pensée il 

nous manque bien des pièces au 

puzzle. Monsieur Webster a choisi 

de ne nous révéler qu'un petit morceau de 

l'exposé de Monsieur Trudeau 

constitutionnelles? Bien sûr, cela ne facilite pas le débat. 
Mais nous devons nous rappeler que le Canada est un pays 
comme les autres, qui peut aussi connaître les maux de 
l'intolérance et du racisme. 

La cons t i tu t ion doit donc être conçue de façon à 
garantir que le pire ne sera jamais, ni même si peu que ce 
soit, un scénario probable. ^> 

René-TDaniel Dubois 
et la culture 

L e c r i c o n t r e 
le sy s t ème 

Y V E S C O U T U R E 

L e rapport Arpin sur la culture aura eu au moins cela de 
bon qu'il a suscité des téactions aussi radicales que 
passionnées. Le court texte de René-Daniel Dubois lu 

devant la commission parlementaire, au nom de l'Association 
québécoise des auteurs dramatiques, brûle de cette rage globale 
qui s'essaie d'une époque à l'autre à secouer nos torpeurs. Il est 
ins t tuc t i f de revenir sur ce dernier -né d'une t rad i t ion 
québécoise du manifeste qu'on croyait épuisée, ne serait-ce 
que pour ce qu'il laisse apparaître, à travers ses excès même, 
comme malaise dans la culture. Y revenir donc, mais à notre 
manière , qui préfère la lucidi té , fut-elle inquiè te , à la 
fulgurance informe du cri. 

Rappelons l'essentiel de cette inhabituelle ptésentation 
de mémoire. Il s'agissait de réagir, du point de vue des 
créateurs, aux ambitions culturelles proposées par le rapport 
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Arpin comme objectifs futurs du gouvernement québécois. 
R é a c t i o n qui s'est a n n o n c é e en trois mots: désespoir, 
solidarité, révolte. La trilogie récurrente de l'art québécois 
moderne. Il y a d'ailleurs puisé sa force — quoiqu'il s'agisse 
d'une force relative, et ambiguë. Car cette trilogie devait 
aussi le conduire à ce qui continue trop souvent de faire sa 
faiblesse: passer d'une conscience aiguë des drames humains 
les plus profonds à l'appel, on l'avouera, quelque peu à côté 
de la question, au sursaut nationaliste. Mais n'anticipons pas 
sur cet aboutissement du texte de Dubois. Suivons d'abord la 
passion dans son dégoût pour l'indifférence satisfaite. 

L e théorème politico-littéraire moderne 

des artistes québécois qui ont le sens du 

tragique ne se résumerait-il qu'à ceci: la 

souffrance existe, on ne la dépasse que par la 

solidarité, et la solidarité au Québec ne peut 

passer que par la communion exaltante dans un 

grand projet nationaliste? 

Par la métaphore d'une souffrance individuelle, Dubois 
impose en quelques lignes l'image de l'angoisse qui ne sait 
plus se dire que par le hurlement et un défoulement de 
violence aveugle. En retour, à pareille détresse avouée qui 
brise le masque des convenances , nous ne saurions plus 
qu'opposer la placidité froide de fonctionnaires de l'âme. Le 
Valium comme refus de la souffrance de l'autre, comme refus 
d 'avouer qu 'e l le est aussi la nô t re . C e monde d'où le 
proprement humain s'est retiré, nous dit Dubois, c'est notre 
culture, c'est le Québec, c'est l'Occident «abatteur d'espoir». 
L'artiste, dans ce contexte, doit refuser l'engourdissement. 11 
doit se réapproprier le cri et la souffrance, geste par lequel il 
permet à nouveau la communion possible de chacun avec les 
autre. Geste qui le justifie, et dont ce récit symbolique devant 
des députés qu 'on imagine abasourdis par t i c ipera i t 
éminemment. Car, et nous voici au coeur de l'argument, le 
rapport Arpin et sa conception technocratique de la culture 
ne serait qu'un Valium collectif qui masque un vide profond, 
une «Bible pour les adorateurs du Néant». 

Le trait porte, malgré l'outrance. Il fallait rappeler que la 
culture, bien qu'el le les requiert, n 'est pas une somme 
d'investissements. Elle est mise en forme de l'humain, qui 
peut communier à travers elle à ce qu'il est, à ce qu'il est de 
plus profond et authentique, enfin à ce qui le dépasse. Dubois 
renoue ainsi avec une c e r t a i n e révo l te con t r e un 
rapetissement de l'idée de culture, donc de l 'homme. Un 
rapetissement qui semble d'autant plus satisfait de lui-même 
qu'il manipule de beaux gros chiffres bien ronds auxquels 

s'ajoute ce supplément d'âme que procure à peu de frais la 

rhétorique nationaliste. 
Révolte actuelle, c'est-à-dire en apparence sans appui 

sur les grands discours de libération globale d'hier. Nous 
sommes en 1991. Mais de ces anciens discours demeure la 
présence envahissante, maléfique, du Système, froid et 
tentaculaire, dont la barbarie éclaterait au plus haut dans les 
«grands appareils collectifs». Système auquel seul le Cri 
solitaire répondrait comme une protestation dérisoire. 

Déjà on éprouve un certain malaise. Tout le disours de 
Dubois ne se complaît-il pas à faire de la révolte ultime 
l'unique signe de l'authenticité? Ne se dispose-t-il pas du 
même coup à parer du prestige de ce l l e - c i toutes les 
aventures où la révolte peut mener et enfermer? N'oublions 
jamais que la technocratie honnie aujourd'hui par Dubois 
origine elle-même, en partie, d'une révolte de la raison 
contre la tradition qui elle, cette mère nourricière, procurait 
à ceux qui restaient en son sein le sens de la vie et de la 
mort. 

Le malaise augmente lorsque Dubois, à la fin de son 
texte, situe la Commission sur la culture dans la continuité 
d'Octobre 1970 et du référendum de 1980. Octobre 1970: 
méprisés et manipulés par leur élite, les Québécois auraient 
eu peur de leurs actes, peur d'eux-mêmes. Mai 1980: ils se 
seraient laissés convaincre qu'ils sont incapables de se 
comprendre et qu'il leur faut écouter là-dessus ceux qui les 
«méprisent». Aujourd'hui, «cette commission est celle qui 
va officialiser notre marche vers le suicide». Dans cette 
lecture de l'histoire et du présent, qui serait étonnante si 
elle n'avait pas été répétée cent fois, on retrouve ce bon 
vieux face à face bien québécois du Tout ou Rien, et le 
plaisir morbide des grands vertiges du Néant, qui font de si 
beaux effets de théâtre... On retrouve encore ce paradoxe 
qui veut qu'on accuse sans cesse les autres de nous mépriser, 
après avoir soi-même traité le Québec de «puits sans fond» 
de la Barbarie. Et, ultime répétition de l'histoire, l'appel à la 
so lu t ion pol i t ique g loba le , avec en pr ime l 'hor izon 
catastrophiste d'une guerre civile.. . 

Le théorème politico-littéraire moderne des artistes 
québécois qui ont le sens du tragique ne se résumerait-il qu'à 
cec i : la souffrance exis te , on ne la dépasse que par la 
solidarité, et la solidarité au Québec ne peut passer que par 
la communion exaltante dans un grand projet nationaliste? 
La souffrance existe, donc faisons l 'indépendance... Une 
potent ia l i té poli t ique sur l 'opportunité de laquelle il 
conviendrait de réfléchir pour peser le pour et le contre, se 
vo i t é l eve r au rang de C r i c o n t r e le S y s t è m e . 
L'indépendance pour la beauté du cri? 

La souffrance, réelle et multiple au Québec, et que 
Dubois a le mérite de montrer comme une des énigmes au 
coeur de toute vraie culture, malgré tous les rapports Arpin, 
demande tout de même mieux de nous que de la dissoudre 
dans d'illusoires rédemptions politiques. 1^ 
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Le nouvel ordre mondial 

D' où v i e n d r a 
la peur? 

M I C H E L D U T U Y 

L a menace et la peur qu'elle engendre ont toujouts 
const i tué un moteur tout-puissant d 'organisation 
internationale. De temps immémoriaux, les peuples se 

sont ligués pour assurer leur défense. Le X X e s iècle en 
témoigne aussi. Les démocraties occidentales ont fait front 
commun, à la fin des années 1930, face aux dictatures. Une 
fois sorties victorieuses de la dernière guerre mondiale, elles 
ont fondé l 'Organisation des Nations unies dans l'espoir 
qu'une sécurité collective, reposant sur un système universel, 
servirait de dissuasion face aux menaces de nouvel les 
agressions. Les Etats membres des Nations unies, regroupés 
dans une organisation toute-puissante, n'auraient plus peut. 

L'impérialisme soviétique, la confrontation entte super­
puissances et la guerre froide ont dissipé cette illusion. La 
menace et la peur ont de nouveau servi à réorganiser le 
monde. Ainsi la communauté atlantique a bâti ses défenses 
avec l 'OTAN. L'Europe occidentale a réagi à la menace du 
communisme par la création de la Communauté économique 
européenne. L'Union soviétique s'est armée et a mobilisé son 
empite pour assurer son statut de super-puissance. De gré ou 
de force, le monde a dû s'aligner à l'ouest, ou à l'est, ou dans 
une neutralité précaire dite de «non-alignement». Au mieux 
peut-on constater que, grâce à la dissuasion nucléaire, la 
guerre est restée «froide». Ce qui n'a pas empêché des conflits 
fratricides sut le glacis des super-puissances. 

Mais voilà que brusquement une triple révolution fait 
disparaître la menace soviétique: la doctrine communiste est 
discréditée; l'ordre soviétique qu'elle setvait à justifier 
s'écroule; l 'Union soviétique elle-même implose économi­
quement et se désagtège sous la poussée des nationalismes 
ttop longtemps réprimés sous son emprise. Désormais plus 
personne ne saurait prétendre que l 'Union soviétique fait 
peser une menace imminente. Il faudtait aussi bien mal 
connaître les Etats-Unis pour croire qu'ils s'apprêtent à 
déployer leuts forces pour conquérir le monde. Les structures 
in ternat ionales , nées de la menace soviét ique et de la 
conftontat ion est-ouest ont petdu leut raison d'êtte. Le 
rythme des événemen t s nous bouscule vers un monde 
nouveau que nos dirigeants ne comprennent plus et qu'ils ne 
peuvent plus interpréter avec des instruments d'analyse 
valables encore hier. Désormais d'où viendra la peur? Ne 
pourrait-on pas, une fois pour toutes, la tejeter comme 
instrument d'organisation internationale? 

Portons un regard neuf sur le monde plutôt déroutant qui 

nous entoure. 

Il a d'abord l'originalité de se rallier dans l'ensemble à une 
seule doctrine politique: celle des droits de la personne, de la 

démocratie, de l'économie de marché et du contrat social. 
Même les concepts de la gauche et de la droite semblent 
dépassés. Sauf pour quelques attardés notoires comme Cuba 
et la Chine, le socialisme et le conservatisme, non moins 
que le communisme, sont désotmais discrédités. La guerre 
idéologique a pris fin et ceci suffirait déjà à nous situet dans 
un nouvel âge. 

D'autre part, la polarisation du monde autour des super­
puissances est en train de se défaire. Les satellites soviétiques 
teptennent leur liberté, qu'il s'agisse de pays anciens à l'est 
de l'Europe, longtemps étouffés par l'ordre communiste, ou 
de républiques détachées de l 'Union soviétique. On doit 
s'attendre à ce que des pays comme la Tchécoslovaquie, la 
Pologne, la Hongrie, la Bulgarie, la Roumanie, l'Estonie, la 
Lituanie, la Lettonie, l'Ukraine, la Géorgie, l 'Arménie et 
sans doute d'autres encore apportent une contribution libre 
et vigoureuse aux conclaves internationaux. Ces pays de la 
nouvelle vague d ' indépendance vont chercher dans la 
société internationale un appui à leur liberté récente. Quant 
aux fidèles alliés des Etats-Unis, longtemps réfugiés derrière 
le bouclier nucléaire américain, ils devraient retrouver peu à 
peu une liberté d'action que les affrontements est-ouest 
avaient restreinte. 

Ainsi notre monde, débarrassé de la menace soviétique, 
affranchi des grands conflits idéologiques, dépolarisé, enrichi 
par l'accession à l'indépendance de nations éprises de liberté, 
ce monde nouveau, devrait justifier les plus grands espoirs. 
Mais en fait, alors que le discours du nouvel ordre est sur 
toutes les lèvres, les architectes de cet ordre n'ont pas même 
sorti leur planche à dessin. Une nouvelle génération de 
conflits, accompagnée de son cortège de menace et de peur, 
apparaît à l'horizon. 

D ésormais plus personne ne saurait 

prétendre que l'Union soviétique fait 

peser une menace imminente. Il 

faudrait aussi bien mal connaître les Etats-Unis 

pour croire qu'ils s'apprêtent à déployer leurs 

forces pour conquérir le monde. 

C'est que notre nouvel âge a hérité de contradictions 
fondamentales que notre société internationale est loin 
d'avoir surmontées. De quoi s'agit-il? Les forces d'intégration 
économique indiquent claitement que les grands ensembles 
et la création d'une économie globale seront indispensables 
dans l'avenir à une prospérité durable; mais simultanément, 
la renaissance du nationalisme pousse à une ftagmentation et 
à une otganisation de l'État difficilement compatibles avec 
les sociétés pluralistes et une vision universelle. Au pire, le 
n a t i o n a l i s m e in t r ans igean t génère la guerre c i v i l e . 
L'évidence est là: la liberté à l'est de l'Europe ne garantit pas 
le pain quotidien; les morts jonchent les tues de Vukovat. 

La tègle du jeu i n t e t n a t i o n a l e est e l l e - m ê m e 
incohé ten t e . D'une part, la Cha r t e des Na t ions unies 
intetdit d ' intetvenir dans les affaires internes d'un État 
souverain, sauf si la paix est menacée. D'autte part, les droits 
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de la personne, y compris les droits politiques et donc la 
démocratie, y sont également enchâssés. Les Nations unies 
reconnaissent tout aussi clairement les droits des peuples à 
disposer d'eux-mêmes. La société internationale doit-elle 
alors in te rveni r dans une guerre c iv i l e où le pr incipe 
d'autodétermination est en jeu? Doit-elle intervenir lorsque 
les droits de la personne et la démocratie sont bafoués? 

Querelle bysantine? Voyons un peu. Yougoslavie: les 
Croates et les Slovènes sont-ils des peuples qui ont le droit de 
disposer d'eux-mêmes, ou le gouvernement yougoslave est-il 
en droit de considérer leur déclarat ion d' indépendance 
comme une rébellion et de l'écraser par la force? Haïti: un 
coup d'Etat militaire bouscule une démocratie fragile; doit-on 
accepter une parodie du droit ou rétablir un président élu 
démocratiquement, si nécessaire par la force? Arménie: un 

L e long cheminement qui va des 14 points 

du président Wilson et de la Société des 

Nations jusqu'aux Nations-Unies, a 

clairement établi la responsabilité collective de la 

communauté internationale pour la sécurité et le 

maintien de la paix. Il faut maintenant s'engager 

dans une nouvelle étape. 

pays qui a connu l'indépendance à plusieurs reprises dans son 
histoire et qui la proclame de nouveau. Doit-il être ignoré de 
la communauté internationale, comme l'ont toujours fait 
honteusement les grandes puissances? Qui lui ouvrira les 
portes des Nations-Unies? 

Tant que ces questions demeureront sans réponse, tant 
que la société internationale vivra dans ces contradictions 
fondamentales, des vies humaines seront menacées. Nous 
retrouvons ainsi le mot «menace». La fin du conflit est-ouest, 
si désirable soit-elle, déstabilise l'ordre que ce conflit avait 
servi à é tabl i r . La menace viendra désormais de ce t t e 
déstabi l isa t ion. Not re nouveau monde sera-t-i l fait de 
quere l les de f ront iè res , de cr ises «à la yougos lave» , 
d'affrontements ethniques, de migrations vers l'ouest «à 
l'albanaise», de la reconstruction de la «forteresse America» à 
laquelle se joindrait la «forteresse Europa», de l'abandon des 
pays en voie de développement, de l'appauvrissement et de la 
dégradat ion de soc ié t é s devenues conse rva t r i c e s , de 
démagogies nationalistes et de profilération nucléaire? La 
menace qu'a fait peser l'impérialisme soviétique semble toute 
simple si on la compare aux dangers que nous promet un tel 
monde vers lequel nous dérivons. 

Il n'y a que deux voies possibles: laisser tout simplement 
la puissance des uns et la faiblesse des autres recréer de 
nouveaux équilibres internationaux. Cela veut dire s'en 
remettre aux affrontements et aux conflits pour que les 
ajustements se fassent à travers eux. Cela veut également dire 
la raison du plus fort et la nécessité pour le faible d'aller 
trouver protection auprès de lui. Ainsi l'est de l'Europe 
voudra se conforter dans une dépendance à l'égard de l'ouest 
européen plus fortuné; l'hémisphère occidental cherchera à 

créer un libre-échange global avec la puissance américaine; 
les nations du Pacifique ouvriront leurs portes au Japon. Ainsi 
apparaîtront de nouveaux empires avant même que les 
anciens aient fini de s'écrouler. Cette voie nous ramènerait en 
arrière et nous préparerait de nouveaux affrontements. Le 
monde nouveau se ferait au détriment du système universel de 
sécurité et de paix que la Société des Nations et les Nations-
Unies se sont efforcées de bâtir grâce à la coopéra t ion 
internationale. Le coût de ce réalisme est trop élevé. 

La seconde voie demande plus d'audace. Pour surmonter 
la contradiction entre la mondialisation économique et la 
fragmentation qu'entraînent les nouveaux nationalismes, il 
faudra que chaque individu, chaque communauté, prenne 
mieux conscience de ses multiples appartenances. Le temps 
est venu d'apprendre à être loyal à la fois à sa profession, à son 
industrie, à sa ville, à sa région, à son pays et aux grands 
ensembles où ils se situent. Il faut avoir le courage de rejeter 
ceux qui nous proposent une distinction fondée sur la lutte 
des classes, la race, la religion, l 'origine, la langue et la 
nationali té. Nous avons tous une origine, une race, une 
langue et, presque tous, une religion et une nationalité. Elles 
constituent un précieux héritage que nous portons en nous et 
qu'il est légitime de sauvegarder et de t ransmettre aux 
générations à venir. Mais elles ne doivent plus servir de 
pr inc ipe à l 'o rganisa t ion du pouvoir et des r e l a t i ons 
internationales. L'appartenance multiple grandit en Europe 
occidentale au niveau de la ville, de la région, du pays et de la 
communauté européenne. Cette appartenance multiple fait 
partie de notre expérience individuelle quotidienne. Nous 
sommes Mon t r éa l a i s ou B e a u c e r o n s ou G a s p é s i e n s , 
Québécois , Canadiens , nord-américains et c i toyens du 
monde . N o n seu lement ces loyautés ne sont pas 
con t rad ic to i res mais el les vont re jo indre , au-delà des 
frontières, les appartenances multiples d'autres hommes et 
d'autres femmes qui permettront de bâtir un monde meilleur. 

Enfin, pour résoudre la contradiction entre la défense des 
droits de la personne et le principe de non-ingérence, il faut 
repenser les concepts de territoire et de frontière et doter la 
communau té i n t e r n a t i o n a l e de nouveaux modes 
d'intervention. La libéralisation des échanges commerciaux, 
les vastes mouvements de capitaux et de personnes à travers 
le monde ont déjà ouvert les frontières. La révolution des 
communica t ions , la prise de cons c i ence des problèmes 
d'environnement et la progression rapide des engagements 
internationaux les rendent plus perméables. Ces phénomènes 
font de l'inviolabilité du territoire un concept périmé. Tout 
territoire est déjà internationalisé, que ce soit par le droit, 
l 'économie, l ' image, la pensée, le crime ou les maladies 
contagieuses. La notion de souveraineté exclusive implantée 
sur un territoire national est en voie de devenir rapidement 
désuète. 

Aussi le concept d'intervention, généralement caracté­
risé par l'usage de la force ou de la menace par une grande 
puissance, est-il lui-même en pleine évolution. Les Nations-
Unies se reconnaissent déjà le droit d'intervenir dans les 
affaires internes d'un État, soit que celles-ci menacent la paix, 
soit que le gouvernement concerné donne son assentiment. 
C'est en vertu de cette première dérogation au principe de 
non- intervent ion que les Nat ions-Unies sont venues au 
secours des Kurdes en Irak. La Communauté européenne est 
en ttain de considérer la possibilité d'une force d'interposition 
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en Yougoslavie. L'Organisation des États américains s'est 
également prononcée en faveut d'une mission internationale 
en Haïti pour y rétablir la démocratie. Mais la première 
dérogation ne peut s'appliquet ni en Yougoslasvie ni en 
Haït i , car on ne peut considérer raisonnablement leuts 
conf l i t s in te rnes c o m m e une m e n a c e à la pa ix . La 
Communau té européenne et l 'O tgan i sa t ion des États 
améiicains ont ici besoin pour intervenir du consentement 
piéalable des parties en cause, c'est-à-dire des gouvernements 
croate et yougoslave et du gouvernement en place en Haïti. 

Voilà l'obstacle à lever. Le principe de non-ingérence 
pouvait ê t t e l ég i t ime dans un monde où les gtandes 
puissances abusaient de leut pouvoir pour faire la loi chez leur 
voisin. Mais un État peut aussi abuser de son pouvoir à 
l'intérieur de ses frontières contre sa propre population et la 
communauté internationale ne doit plus accepter qu'un de 
ses membres viole impunément les principes et les droits 
qu 'e l le veut é t ab l i r . Sans doute faut-i l c o n t i n u e r de 
condamner les interventions unilatérales, mais il est légitime 
qu'une organisation internationale, régionale ou universelle, 
in te rv ienne lorsqu'un de ses membres enfreint par sa 
conduite les principes fondamentaux de cette organisation. 
La docti ine du consentement préalable, nous le savons, 
équivaut trop souvent à un veto donné au coupable. 

11 existe déjà toute une panoplie d ' instruments de 
pression sur un État délinquant: condamnation, sanctions 
économiques, embargo, etc. Le défi est de mettre en place de 
nouveaux types d'intervention, étroitement réglementés pour 
empêche r de nouveaux abus, mais a l l an t de l 'aide 
humanitaire jusqu'à l'usage de la force, pour prendre le relai 
des mesures classiques lorsque celles-ci s'avèrent inefficaces. 

Le long cheminement qui va des 14 points du président 
Wilson et de la Société des Nations jusqu'aux Nations unies, 
a c l a i r emen t é tab l i la responsabi l i t é c o l l e c t i v e de la 
communauté internationale pour la sécurité et le maintien de 
la paix. Il faut maintenant s'engager dans une nouvelle étape. 
Nous devons non seulement reconnaître la responsabilité de 
la communauté internationale pour la protection des droits 
de la personne, y compris son droit à la démocratie, mais la 
doter d'une nouvelle doctrine d'intervention et de moyens 
efficaces pour les faire respecter. 

Si le mot «intervention» choque des oreilles sensibles en 
raison des abus auxquels il est associé, appelions ce t te 
doctiine Assistance internationale au maintien des droits 
individuels et de la liberté. Avec elle, la peur se toumeia vers 
ceux qui menacent plutôt que veis ceux qui sont agressés.1^ 

Cité libre rencontre ses lecteurs 

Le jeudi 12 décembre 1991 

O v i d e M e r c r e d i 

«One Vessel, Three Flags » 

A R T S E T L E T T R E S 

Y a-t-i l u n 
i n t e l l e c t u e l d a n s 

la salle? 

P A U L - C H R I S T I AN N O L I N 

«Dans les temps anciens, il y avait des ânes que la rencontre d'un ange faisait 

parler, alors que de nos jours, il y a des hommes que la rencontre du génie fait 

braire» (ANONYME) 

Dans le tout premier de ses carnets d 'écol ier , 
André Laurendeau s'était tracé un programme 
d'études et de lec tures : R ô l e et devoirs de 

l'intellectuel dans notre société... Ce fut son premier thème 
de réflexion. Il le souligna de deux larges traits. "Écrit noir sur 
blanc, cela fait plutôt bebête, dira-t-il, mais c'était pour moi 
la question capitale, la clef de voûte de tout l'édifice que 
j'allais tenter de construire"».1 

On imagine le jeune André Laurendeau assis au Flore ou 
au Petit Voltaire, réfléchissant sur le rôle et les devoirs de 

T out cela pour en arriver à me 

demander ce que Laurendeau, si 

sensible, si pointilleux, si nuancé, aurait 

pensé du dernier livre de Bernard-Henri Levy, 

Les aventures de la liberté? 

l'intellectuel, au milieu du grand ballet des beaux esprits de 
Paris. Il y teconnaît ia Maunas, Léon Daudet, Brasillach, 
André et Clara Malraux, Drieu LaRochel le , Sartre. Poui 
reptendte l'expiession de Chantigny, «Il écoute, il observe, il 
note.» Il n'osera jamais aborder ces personnages, prendre part 
à leur discussion: «Il écoute, il observe, il note». 

Sans doute, dans les cafés de Paris et d'ailleurs, rares sont 
les jeunes gens qui s'interrogent sur la nature de l'intellectuel. 
A se demander si le cas Laurendeau n'était pas unique... 

Au cours de l'élection générale de 1944, Gérard Pelletier 
tombe par hasard sur André Laurendeau qui était devenu le 
chef du Bloc populaire: «Je ne saurais dissimuler la joie que 
m'apporta ce t te rencontre . Il n 'é ta i t pas banal , à ce t t e 
époque, de croiser un candidat qui pouvait s'intétesser, en 
pleine campagne électorale , à l 'amour de Frédéric pour 
Madame Arnoux!» 2 

Qui lit encore l'Éducation sentimentale? Qui piend le 
temps de se demander ce qu'est un intellectuel? Nos jour­
nalistes? L'actualité dans ce qu'elle a de plus superficiel et de 
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plus marginal les dévore, comme en témoigne l'insignifiance 
de la plupart de leurs articles. Nos professeurs d'université? Ils 
ont tellement de mal à s'extirper de leurs «recherches», qu'ils 
doivent faire appel à des chargés de cours pour donner la 
majorité de leurs classes. Nos étudiants? Le peu de temps qu'il 
leur reste après leur job et leurs activités «sociales», ils 
préfèrent le consacrer à leurs études très spécialisées. Flaubert 
peut bien aller se rhabiller! 

Laurendeau avait raison d'écrire: «Il semble que nous 
réussissions mieux nos habitants que nos intellectuels». A qui 
la faute? 

Dire que notre société n'a jamais vraiment valorisé la 
fonction d'intellectuel, c'est passer pour un pleurnicheur. Et 
demander qu'on paye à des Jean-Paul Desbiens ou des Gérard 
Pelletier les salaires que l'on offre à nos artistes ou à nos 
vedettes sportives: de la pure démence! 

T o u t ce la pour en arriver à me demander ce que 
Laurendeau, si sensible, si pointilleux, si nuancé, aurait pensé 
du dernier livre de Bernard-Henri Lévy, Les aventures de la 
liberté7. 

Par son thème et son propos, ce livre fait suite à L'éloge 
des intellectuels, paru quatre ans plus tôt. Mais cette fois-ci, 
Bernard-Henri Lévy a décidé d'innover en tirant de son 
ouvrage un film qu'il a lancé en même temps! Un film en 
quatre épisodes pour la télévision qui sert à mousser le livre 
qui sert à mousser le film qui sert à ... 

Le sous-titre, Une histoire subjective des intellectuels, est 
beaucoup plus révélateur de ce qu'est vraiment le livre: un 
mélange de dialogues, de soliloques, d'entrevues, d'opinions 
sur les intellectuels préférés de Bernard-Henri Lévy. Dès le 
début de la partie, on sent que les dés sont pipés! Certains 
intellectuels ont davantage la parole que d'autres, on en a 
même complètement oublié quelques-uns parmi ceux qui 
comptent. 

Avec une suffisance qui n'est pas feinte, Lévy se pose en 
juge, élevant les uns pour abaisser les autres, séparant les 
«vrais» intellectuels des «faux». Une histoire subjective, en 
effet! 

Les entrevues qu'il a faites avec des gens aussi importants 
que Claude Simon, Lévi-Strauss, Edmonde Charles-Roux ou 
Jean Guit ton, nous laissent sur notre appétit. On aurait 
davantage voulu les entendre parler de ce qui leur plaît plutôt 
que ce qui plaî t à Be rna rd -Henr i Lévy. Ces t émoins 
privilégiés de l 'histoire in te l lec tuel le française avaient 
sûrement davantage à nous dire. On ne peut s'empêcher de 
penser au mot de l'abbé Delille: «Vide de vous et rempli de 
lui-même». 

Malgré tout, l'ouvrage n'en reste pas moins remarquable 
en ce qu'il propose un éventail des grands esprits qui ont 
illuminé ce siècle de leur lumière. Chacun y fera d'agréables 
découvertes. 

Paul Valéry, à qui Lévy consacre cinq pages sur les 
quelque cinq cents de son ouvrage, a écrit en 1 9 1 0 un petit 
texte qui s'adresse à tous les Bernard-Henri Lévy de ce 
monde et qui constitue à lui seul la meilleure des critiques 
que l'on puisse faire des Aventures de la liberté: «Le bien et le 
mal intellectuels sont baptisés intelligence et sottise; et les 
intellectuels ont une conscience de ces qualités tout analogue 
à celle que les moraux ont du bien ou du mal. Là aussi on se 
figure des justes et des réprouvés, des purs et des impurs. Mais 
il n'est plus question de liberté». 

Comme aurait dit feu le Dr Louis-Philippe Roy: «Que 

Bernard-Henri Lévy se le tienne pour dit! ». 
Les aventures de la liberté 

BERNARD-HENRI LÉVY 

Éditions Grasset, Paris, 1 9 9 1 . 

NOTES 
1. Louis C h a n t i g n y , L'incunable, s e p t e m b r e 1 9 8 4 . 

2. G é r a r d Pel let ier , L'incunable, mars 1 9 8 4 . 

L e s e n f a n t s 
d ' A a t a e n t s i c 

A N N E - M A R I E B O U R D O U X H E 

Narrateur: Toi, au moins, tu ne crois pas que tout ce qui vient 
des robes noires est empoisonné. Autrement, tu ne mangerais pas 
avec un tel appétit. 
Senentsi: Ce sont des mauvaises langues qui parlent ainsi. 
Narrateur: Oui, mais il reste que la plupart les croient. 
Senentsi: Je sais...Que veux-tu, ce sont vos ennemis, les Anglais 
et les Basques qui ont d'abord inventé ces mauvais bruits. Il les 
ont raconté à nos sorciers, les femmes ont cru les sorciers; elles ont 
répété ces bruits à leurs hommes; puis la peste est arrivée... Tout 
le monde pense que c'est par votre faute. 
Narrateur: (il soupire .Pause) 
Le sauvage continue de déguster ses raisins. Il réfléchit tout haut 
Senentsi: Non, ce sont des pures histoires inventées pour vous 
nuire. 
Comment! Toi et tes compagnons robes noires, vous auriez quitté 
votre beau pays pour venir ici, tout exprès pour empoisonner les 
Hurons? Ça serait manquer d'esprit. D'abord, qu'est-ce que cela 
vous donnerait? Plus de Hurons, plus de fourrures pour les 
Français! 
Narrateur: Voilà! Mais, Senentsi, si tu ne crois pas à ces fables 
répandues contre nous, pourquoi ne le dis-tu pas au reste de ta 
nation? 
Pourquoi, ce soir, devant l'Assemblée, n'as-tu pas pris notre 
défense? 
Senentsi: La peste est là. Notre nation se meurt. 
Narrateur: Mais tu viens de dire toi-même que ce n'est pas à 
cause de nous! 
Senentsi: Non.Mais je vois bien que votre Dieu est profondément 
fâché contre nous, parce que nous refusons de croire et de lui 
obéir. (Pause) Cette année encore, vous avez couru tout le pays. 
A peine avez-vous trouvé Huron qui voulut abandonner nos 
coutumes et tout ce que Dieu défend. Alors la maladie s'est 
répandue partout, et le pays se voit ruiné. 
Narrateur: Rendez-vous à Dieu, Senentsi. Qu'attendez-vous? 
Senentsi: Non, tel est mon sentiment. 

(Le Festin des morts. Scénario d'Alex Pelletier. 
Écrits du Canada-français. No 2 2 . 1 9 6 6 ) 
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S i l'auteur de Black Robe s'est largement inspiré des 
Children of Aataentsic, la monumentale histoire du 
peuple huron de Bruce G.Trigger qui vient enfin de 

paraîtte en français, c'est Le Festin des Morts, film d'Alex 
Pelletier et de Femand Dansereau qui a conforté ce dernier 
dans sa convict ion que l'on pouvait effectivement éctire 
l'histoire des Hurons du point de vue de ceux-ci. Ce, au gtand 
déplaisir des fils de St-Ignace qui lui ont pourtant fourni, 
comme à Alex Pelletier d'ailleurs, une grande partie de sa 
matière première, les admirables Relations des jésuites. 

Quel habitant de la moitié nord de l'Ile de la Tortue en 
ce t te année de consul ta t ion sut la reformulation de la 
confédération canadienne ne voudrait pas savoir comment 
un gtoupe assimile tout ou en partie les valeurs culturelles 
d'un autre groupe humain? C 'es t de cela que traite en 
quelques 9 0 0 pages Btuce Trigger en retraçant l 'ethno-
histoite des Enfants d'Aataentsic, du nom de la déesse mète de 
l'humanité dans la mythologie huronne. 

Dès leur arrivée au Canada, les Français se sont rendus 
compte que s'ils voulaient prospérer dans la t ta i te des 
fourrures ils avaient intérêt à apprendre la langue et à 
conclure une alliance avec ceux qu'ils appelèrent les Hurons 
mais qui se nommaient eux, les Wendats ou « Habitants 
d'une péninsule». Au cours de toute la période historique 
nous dit Trigger, le huron était la lingua franca du commerce 
non seulement sur les rives du lac Huron mais «également 
très à l'est, dans la vallée des Outaouais, et sans doute aussi 
très à l'ouest, chez les Winnebagos, un peuple de Sioux 
v ivant dans la région de G r e e n Bay, dans l 'É ta t du 
Wisconsin." 

La confédération des Wendats tegroupaient les tribus 
Attignaouantan (le peuple de l 'Ours), Atatonchonon (le 
Peuple des Matais) , Attigneenongnahac , Tahontaenrats (les 
auteurs ne s'entendent pas sur la ttaduction de ces deux 
noms) et A t e n d a r h o n o n (la Nat ion de la R o c h e ) soit 
quelques 20 000 «Habitants d'une péninsule» vivant dans 
une v ing ta ine de hameaux et v i l lages et p ra t iquant 
l'horticulture sur un territoire qui ne mesurait pas plus de 52 
kilomètres d'est en ouest et 30 kilomètres du notd au sud à 
l'exttême sud-est de la baie géorgienne, en Ontario. 

Aussi longtemps que les rapports entre Français et 
Wendats se limitèrent aux échanges commerciaux, l'un et 
l 'autre peuple t r a i t è r en t d 'égal à égal , tous les deux 
convaincus de leur supériorité tespective. Si par exemple les 
Hurons convenaient de la supériorité technologique des 
Français ils n'avaient aucune admitation pour leur mode de 
vie, leur organisation sociale et morale.« Les Hurons ne 
supportaient pas de voir les Européens gesticulet avec leurs 
mains, parler tous ensemble, s'interrompre les uns les autres; 
c'est pourquoi à la blague, ils se moquaient d'eux en les 
appelant des femmes. Les Hurons méprisaient aussi les 
négociants qui discutaient le prix de chaque peau, ce qui, 
pour eux, était totalement contraire à l'esprit de l'alliance 
conclue avec les Fiançais... Ils étaient scandalisés de voir la 
façon impitoyable avec laquelle les marchands français se 
traitaient entre eux et fuient horrifiés d'apprendre qu'en 
France les pauvres é t a i e n t obl igés de mendie r leur 
nourriture.» 

Les choses se gâtèrent à partir de 1634 lorsque les 
échanges commerciaux ent te Fiançais et Huions fuient 
contrôlées pat les jésuites, dont l'influence était tellement 

considérable, tant à la coui de F iance qu'au sein de la 
Compagnie de la Nouvelle France, qu'ils pouvaient inteidite 
le séjoui en pays huton à tout Fiançais qui n'était pas soumis 
à leur autorité. Ce qu'ils firent d'ailleurs, rapatriant en 
France le coureur des bois qui leur avait appris la langue 
huronne. Contrairement aux récollets les jésuites voulurent 
convertir les Hurons sans les européaniser, en changeant leur 
mode de vie le moins possible. 

Mais comment un Français du dix-sept ième siècle 
pouvai t - i l c o n c e v o i t le b ien- fondé d'un système de 
gouvernement dans lequel même le plus humble ne pouvait 
jamais êtie privé de ses droits? Une société dans laquelle on 
se réjouit davantage de la naisance d'une fille que de celle 
d'un garçon: les descendants des filles assurant la survie de la 
famille mat r ia rca le? Enfin c o m m e n t un miss ionnai re 
pouvait-il admettre les relations sexuelles hors mariage,la 
polygamie et le divorce? Quand le père Lalemant relate qu'il 
a vu une bonne chrétienne battre son fils de quatre ans, 
Trigger frémit. Les Hurons en effet, étaient cont ie toute 
forme de c h â t i m e n t c o i p o t e l pout leuis enfan t s . 
Contrairement aux Fiançais, ils considétaient les enfants 
comme des peisonnes à part entière. 

C ontrairement à une opinion largement 

répandue, Bruce Trigger ne croit pas 

que les épidémies mirent les Hurons en 

position d'infériorité numérique par rapport aux 

autres peuples amérindiens de l'est de l'Amérique 

du Nord. 

L' arrivée des missionnaires jésuites en territoire Wendat 
coïncida avec la première d'une série d'épidémies qui, en dix 
ans, devait réduire de moitié la population huionne tuant 
surtout les enfants et les vieillaids. La mort de ces derniers 
fut part iculièrement catastrophique car, nous explique 
Tr igger , chez les Hurons c o m m e dans tou te s o c i é t é 
amérindienne les leaders politiques et religieux ainsi que les 
artisans les plus accomplis sont des personnes âgées. 11 
semble en outre, que plusieurs de ces leaders politiques et 
religieux moururent avant d'avoii pu ttansmettie leur longue 
expérience des négociations avec les jésuites. 

Contra i rement à une opinion largement répandue, 
Bruce Trigger ne croit pas que les épidémies mirent les 
Hurons en position d'infériorité numérique par rapport aux 
autres peuples amérindiens de l'est de l'Amérique du Nord. 
Leurs ennemis héréditaires, les Iroquois, furent tout autant 
décimés qu'eux par les maladies européennes. Selon Trigger 
c'est le zèle missionnaire des jésuites qui fut bien malgré eux 
à l'origine de la chute de la Confédération huronne. Et c'est 
là que la lecture des Enfants d'Aataentsic devient carrément 
passionnante car il démontre avec force détails, tirés d'une 
re lec ture du point de vue des W e n d a t s des t ex te s de 
l'époque, à quel point les jésuites ont mal compris les valeurs 
et la psychologie de ceux qu'ils voulaient convertii. 

Décimés pai les épidémies et forcés de garder les jésuites 
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en leur sein de crainte de perdre leurs partenaires commer­
ciaux français, sous-armés en fusils (les jésuites ne donnaient 
d'armes qu'aux convertis tandis que les marchands hollandais 
a rmaient les Iroquois à profusion) , con tes tés dans les 
moindres détails de leur vie quotidienne par leur propres 
frères et soeurs devenus chrétiens, les Wendats furent trop 
démoralisés et divisés pour se défendre avec efficacité contre 
les assauts des Iroquois. 

Tous les Hurons ne furent pas massacrés quand les 
Iroquois les attaquèrent en 1649. Les Iroquois ont adopté la 
plupart des réfugiés Hurons qui s'assimilèrent à eux. Des 600 
Wendats que les jésuites ramenèrent à Québec un grand 
nombre fut massacré l'année suivante lorsque les jésuites les 
l ivrèrent aux Iroquois con t re la promesse que ceux-c i 
ouvriraient leur confédération aux missionnaires. 

Les Hurons de Lore t t ev i l l e sont donc les derniers 
descendants des quelques 20 000 membres que comptait la 
confédération des Hommes d'une péninsule au faîte de son 
histoire. Et en janvier 1990, ils firent de Bruce Trigger un 
membre adoptif du clan de la Grande Tortue en lui conférant 
le nom de Nyemea ( N y e n m e a n ) , «la T o r t u e qui sait 
comment» ou «Celui qui trouve les moyens». ^ 

Les enfants d'Aataentsic 
L'histoire du peuple huron 

B R U C E G. T R I G G E R 

Les Éditions Libre Expression 

C O U R R I E R 

LECTEUR A S S I D U E T E N T H O U S I A S T E , PUIS 
T É M O I N S O U V E N T DÉSOLÉ 

Lecteur assidu et enthousiaste de Cité Libre depuis 1954 
jusqu'à sa disparition, puis témoin souvent désolé, depuis 
1976, de l'évolution politique et constitutionnelle du pays 
sous la houlette d'anciens Cité-libristes, c'est avec un mélange 
d'espoir et d'appréhension que j 'ai lu le premier numéro de la 
nouvelle série. Dans votre texte de présentation, vous vous 
dites «résolus de tenir un discours critique qui mette en 
oeuvre tous les instruments dont nous disposons pour 
analyser notre société.» Vous espérez rejoindre beaucoup de 
l ec teurs , des « lec teurs qui pourront deven i r des 
co l l abo ra t eu r s .» J ' e spère que vous accue i l l e r a i avec 
b ienve i l l ance les commenta i res d'un lecteur qui, sans 
compter devenir un col labora teur de votre revue, en 
souhaite néanmoins le succès. Permettez-moi d'expliquer 
mon ambigùité. 

Lecteur assidu et enthousiaste... De ma lecture de Cité 
Libre, je retiens certaines idées fondamentales. Comme 
Pierre Trudeau, je crois que «l'Etat doit surtout prendre 
garde de s'arrêter au seuil de la conscience individuelle»; que 
«la personne humaine, dans son for intérieur, est la seule 
autorisée à choisir, en dernière analyse, son échel le de 
valeurs, et à décider laquelle des forces en présence lui paraît 
prépondérante»; qu'«une bonne constitution ... ne préjuge 

pas de ces questions, mais laisse les citoyens libres d'orienter 
comme ils l'entendent leurs destinées humaines»; que«[les] 
hommes n'existent pas pour les États, [mais que] ce sont les 
États qui sont créés pour faciliter aux hommes la réalisation 
de certains objectifs communs» (Le Québec et le problème 
constitutionnel. 1965); qu'«en posant l'indépendance comme 
une chose bonne en soi, une affaire de dignité pour tout 
«peuple normal», on embarque le monde dans une drôle de 
galère»; que le «concept de nation ... ne peut pas placer plus 
haut que lui-même dans l 'échelle de valeurs la vérité, la 
liberté, la vie même. C'est un concept qui pourrit tout: en 
temps de paix, les clercs se font propagandistes de la nation 
et la propagande se fait mensonge» (en temps de guerre, c'est 
p i re) ; et que «le concep t d 'É ta t -na t ion , qui a réussi à 
entraver la marche de la civi l isat ion, n'a même pas pu 
résoudre — si ce n'est par l'absurde — les problèmes qu'il 
était venu poser. Et quand la civilisation a réussi tout de 
même à passer, c'est lorsqu'il s'est trouvé des clercs capables 
de placer la fidélité à l'homme au-dessus de l'appartenance à 
la nation: Pasternak, Oppenheimer, Joliot-Curie, Russell, 
Einstein, Freud, Casais, et combien d'autres qui ont répondu: 
E pur si muove , à la raison d'État.» (cf. La nouvelle trahison 
des clercs, Cité libre 1962) 

Ces idées, je les fais miennes sans hésiter, mais en y 
assortissant deux remarques essentielles:!) les mises-en-garde 
contre l'État-nation et ses effets néfastes doivent s'appliquer 
avec autant de rigueur au Canada qu'au Québec; 2) il faut se 
méfier autant de l'effet pourrissant du nationalisme canadien 
que de celui du nationalisme québécois. 

Ces considérations ne se veulent en aucune façon déro­
gatoires ou restrictives: elles entendent préciser et non 
nuancer. Lynx pour le Québec, d'accord, mais à condition de 
ne pas être taupe pour le Canada. 

En prat ique il découle de ces c o n v i c t i o n s que j e 
réprouve tant les restrictions imposées par le législateur à 
l 'affichage en anglais au Québec que celles imposées à 
l'enseignement en cette langue aux enfants francophones. 
Dans le premier cas, elles me paraissent contraires à nos 
traditions et indignes de nous; dans le second elles vont à 
l'encontre de nos propres intérêts. Partout au Canada, les 
conseils scolaires (souvent aidés par l'État fédéral) ont mis en 
place des écoles dites d ' immersion où l ' ins t ruct ion est 
prodiguée en français aux anglophones; les parents y voient 
un précieux instrument de formation et se disputent le 
privilège d'y inscrire leurs enfants. Au Québec, le législateur 
refuse aux francophones un avantage semblable en leur 
interdisant la scolarisation en anglais. Pour justifier cet te 
interdiction, il invoque la menace qui, en Amérique du 
Nord, pèserait sur la langue française. Cet argument ne tient 
pas suffisamment compte, me semble-t-il, des progrès réalisés 
depuis la dernière guerre mondiale dans les techniques de 
transport et de communicat ion, progrès qui ont fait du 
Québec le voisin de la France et des autres pays de langue 
française; de plus, il mésestime l 'enracinement du peuple 
québécois et son attachement à la culture française. Pis, les 
restrictions en découlant rendent obligatoire ce qui devrait 
faire l 'objet d'un cho ix libre: nous devrions étudier en 
français non parce qu'on nous y contraint mais parce que 
nous y tenons. Une fois établies des exigences pédagogiques 
universelles, l'État devrait respecter les citoyens au point de 
leur permettre de faire scolariser leurs enfants dans la langue 
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de leur choix, même si ce choix lui semble mal avisé. Bref, je 
me sens en parfait accord avec votte collaborateur Geotge 
Tombs, eu égard à ce qu'il a écrit à la fois dans Vice public, 
vertu privée (Cité libre, Juillet-août 1991) et dans I'm staying: 
an anglophone says he's a citizen too (Globe & Mail. 9 juillet 
1991). 

Témoin souvent désolé... Dans son rapport préliminai­
re, la Commission Laurendeau-Dunton entegistre le fait 
d'une crise très grave qui, si « elle persiste et s'accentue .. . 
peut conduire à la destruct ion du Canada» , et dont il 
tésulteta «soit la tuptute, soit un nouvel agencement des 
cond i t i ons d ' e x i s t e n c e » . Marc La londe , il n 'es t pas 
impertinent de le rappeler, trouva mal fondée et alarmiste 
cette vision, au point de signet un texte où on peut lire: «Le 
manque de recul que la Commission... a pris devant ceux qui 
const i tuent «l ' industrie du na t iona l i sme», devant «les 
professionnels de la tace» nous porte à croire qu'elle est 
devenue le «lobby» de ces groupes» (Bizarre algèbre!.Cité 
Libre, décembre 1965). Pourtant, à peine deux mois plus tôt, 
Pierre Trudeau et Gérard Pelletier avaient justifié leur 
adhésion au Parti Libétal fédéral en évoquant l'existence au 
Canada «d'un certain état d'urgence» et disant ctaindre «des 
résultats dommageables à l'union politique canadienne» si la 
«marche des affaires fédérales . . . devait se poursuivre dans 
l ' a tmosphère où e l le se déroule depuis quelques 
années «.(Pelletier et Trudeau s'expliquent. Cité Libre, octobre 
1965) La situation devait être urgente en effet pout justifier 
l'adhésion à un parti que monsieur Trudeau avait qualifié 
deux ans auparavant d'«aboulique troupeau» (Pearson ou 
l'abdication de l'esprit. Cité Libre, octobre 1963). 

Quoi qu'il en soit, le patientent canadien adopta en 1969 
une première Loi sur les langues officielles et, en 1973, une 
résolution sur l'usage des deux langues dans la fonction 
publique fédérale. A la vérité, le gouvernement semble avoir 
cru que la survie des minorités de langue française hors-
Québec serait assurée d'Ottawa sans gtande implication de la 
part des provinces. C'est pour cette raison que les «districts 
bilingues», tecommandés avec insistance par Laurendeau-
Dunton et dont la création était prévue dans la Loi de 1969, 
ne virent jamais le jout, et que le statut du français en 
Ontatio ne fut jamais enchâssé dans la constitution — pour 
ne citer que deux exemples de recommandations importantes 
dont Ottawa n'a jamais tenu compte. Par la suite, dans des 
domaines relevant de sa seule juridiction, le gouvernement 
fédétal s'est montré honteusement pusillanime lorsqu'il s'est 
agi de défendre les intétêts légitimes des francophones: à l'été 
de 1976, sa capitulation abjecte au chantage des contrôleurs 
aériens et des pilotes de ligne de langue anglaise eut pour 
effet non seulement de contribuer largement à la victoire du 
Parti Québécois aux élections de novembre mais aussi, et 
surtout, de mettre en doute le sérieux de son engagement à 
traiter en égaux les francophones. Qu'on ne me taxe pas de 
na t iona l i sme: J e a n Marchand t touva nécessa i re , pour 
l 'honneur, de démissionner du Cabinet — malgré ça, le 
courageux homme fut défait (comme candidat fédétaliste! ) 
aux élections provinciales de 1976. 

Avec l'élection du PQ et la marche vers le référendum, 
le premier ministre Trudeau s'afficha plus souple à l'endroit 
des e x i g e n c e s du Q u é b e c . Au cours de la campagne 
référendaire il promit aux Québécois que, s'ils votaient non, 
il y autait un renouveau constitutionnel et une réforme du 

fédéralisme. Qu'en fut-il? La nouvelle constitution (adoptée 
selon un processus à côté duquel celui du Lac Meech semble 
d'une t tansparence c r i s t a l l ine ) déplut à ce point à la 
législature du Québec qu'elle ne l'avalisa jamais — même pas 
aptes la défaite du gouvernement péquiste aux mains du 
Patti Libéral. Le but du rapatriement de 1982 n'était-i l 
pourtant pas de réconcilier le Québec au Canada? Curieuse 
façon d'y arriver, et pas étonnant qu'il ait eu pour effet de 
telancer — à retardement — un débat que Gérard Pelletier 
déplore (Du pain avant les jeux, même constitutionnels. Cité 
libre juillet-août 1991 ). 

Je ne parierais pas lourd sur la survie du Canada au-delà 
de l 'échéance référendaire d'octobre 1992. Le mécanisme 
d'amendement constitutionnel de 1982 est si lourd qu'il 
suffira d'un autre Elijah Harper ou d'un autre Clyde Wells 
pour tout saborder — et ce sont les souverainistes qui s'en 
frotteront les mains de joie. Le projet de Grande-Baleine, à 
coup sûr, envenimera les choses. Tout ça m'ennuie tant à 
cause de mes souches bilingues et biculturelles qu'en raison 
de considérations pratiques moins nobles: mes économies en 
dollars canadiens, sur lesquelles je compte pour les années à 
venir, risquent de ne plus valoir grand-chose. Je souhaite 
donc une réconciliation, une vraie cette fois-ci: pas une 
victoire des tenants du statu quo mais une paix durable dans 
un nouveau fédéralisme où souverainisants et fédéralisants, 
de toutes nuances, trouveront honneur — les uns autant que 
les autres. 

L e rôle de Cité Libre, dans ce débat, 

pourrait et devrait en être un d'interprète 

et de conciliateur, car telles sont les 

exigences des circonstances d'aujourd'hui. 

N'eût été de la loyauté de nos ancêtres «Canadiens», le 
Canada n'existerait pas comme entité politique distincte en 
Amérique du Nord, avec des traditions britanniques. En 
1776 environ, et par loyauté à l'endroit de la Couronne, les 
«Canadiens» refusèrent l'invitation de Benjamin Franklin 
(entre autres) de se ranger du côté des treize colonies dans la 
Guerre de l'Indépendance. Sans cette fidélité, il ne setait 
resté que peu de territoire au Nord comme refuge pour les 
Loyalistes (et c'eût été un refuge bien précaire), ni de patrie 
éventuelle pour les immigrants britanniques; de plus, la 
vallée du St-Laurent serait passée, et cela pour toujours, sous 
le contrôle des États-Unis. Ne serait-ce qu'à cause de cette 
fidélité (mais il y a d'autres raisons aussi), les «Canadiens-
Français» sont, à n'en pas douter, un «peuple fondateur» du 
Canada au même titre que les «Canadiens-Anglais». Tant 
qu'on s 'achameta à nier cette évidence et à refuser d'en 
accepter les implications pratiques, on condamnera les 
« C a n a d i e n s - F r a n ç a i s » d ' ic i à s ' ident i f ie r c o m m e 
«Québécois» et à chercher à se créer un État souvetain 
distinct, bien à eux, où leut expérience historique et les 
conséquences qui en découlent ne seront plus contestées. 

Le rôle de Cité Litre, dans ce débat, pourrait et devrait 
en être un d'interprète et de conciliateur, car telles sont les 
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exigences des c i rconstances d'aujourd'hui. À l'émission 
Midday du réseau anglais de Radio-Canada, à l'occasion du 
lancement de la revue, vous avez manifesté un authentique 
attachement à la fois à votre identité française et à votre 
citoyenneté canadienne. Mes sentiments, j'ose le penser, sont 
semblables. Permettez-moi donc de formuler, à l'intention de 
l'équipe de Cité Libre, trois suggestions: (1) que votre objectif 
soit moins de défendre coû te -que -coû te les dernières 
barricades du fédéralisme (si louable soit-il) que de favoriser 
la réconciliation entre les belligérants, quelle que soit l'issue 
du conflit (paradoxalement, c'est probablement la meilleure 
façon de contribuer à la survie du fédéralisme); (2) faites de 
Cité Libre non une revue de combat mais une tr ibune 
d'analyse et de dialogue pour des personnes qui cherchent 
non à imposer leur solution mais à découvrir une solution qui 
soit acceptable à tous les intéressés; et (3) faites en une revue 
bilingue, aussi accueillante aux collaborations en anglais 
qu'en français, et diffusez la revue à l'échelle du pays: cela 
illustrera la possibilité de se comprendre et augmentera votre 
tirage. 

PIERRE JONCAS 

19 août 1991 
Ville Mont-Royal 

LETTRE O U V E R T E À CITÉ LIBRE E T 
À Q U E L Q U E S A U T R E S 

Devrais-je, d'entrée de jeu, vous dire le soulagement que me 
procure la relance de Cité Libre7. Evidemment, la prudence 
m'appelle à la retenue et m'exhorte à faire preuve d'un peu 
de patience. Pourtant, l'enthousiasme y est et ne cesse, de 
son côté, d'entretenir l'espoir. Car qu'est-ce que cela signifie? 
Que vient donc faire Cité Libre dans le Québec de 1991? 
Qu'on le veuille ou non, seul le temps permettra de répondre 
à ces questions pourtant pressantes. En attendant, qu'on me 
permette d'y aller de quelques réflexions qui, sans prétendre 
au statut de suggestions, portent en elles le désir de voir se 
ra l lumer une f lamme i n t e l l e c t u e l l e québéco i se (e t 
canadienne) agonisante. 

Depuis la remise à l 'ordre du jour de la ques t ion 
nationale, les couteaux volent bas. Sous prétexte d'une 
faillite claire et irrémédiable du fédéralisme canadien actuel, 
on tente, de part et d'autre, «d'assurer le triomphe définitif de 
l'esprit grégaire sur les autres manifestations de l'esprit» 
(Alain Finkielkraut, La défaite de la pensée, folio, 1989, p.95). 
Entre le nationalisme québécois et le collectivisme diffus 
(souvent appelé régionalisme) prôné au Canada anglais (pour 
qui il existerait une «âme canadienne» qu'il faudrait à tout 
prix sauver des mains de l'envahisseur américain), la pensée 
ne peut que s'évanouir, sa condition d'émergence, le pari sur 
l'universel, ayant été sapée. Résultat: un discours creux et 
insipide qui, au lieu de s'attaquer aux véritables enjeux, 
déploie une brocante trompeuse et aliénante. 

Englués dans ce panorama d'une absolue tristesse, les 
intellectuels se doivent, de toute urgence, de briser ce cercle 
vicieux. Pour ce faire, un certain nombre de conditions 
s'avèrent incontournables. Je me contenterai, pour l'instant, 
de n'en mentionner que deux. 

La première pourrait se formuler ainsi: il faut court-
circuiter l 'unilatéralité de l 'objet de pensée (la question 
constitutionnelle) afin d'élargir le débat à une perspective 

beaucoup plus large. Cela veut dire réfléchir aux questions 
sociales (plein emploi, immigration, place des jeunes dans la 
société, rôle de l'éducation, réseau de santé, etc.) , mais aussi, 
et surtout, replacer l'individu au centre de la problématique 
contemporaine. Stephen Schecter, dans le numéro d'octobre 
1 9 9 1 , résumait de b r i l l an t e façon la m é t a m o r p h o s e 
souhaitée: 

«C'est le problème moderne par excellence: comment, 
tout en refusant la subordination, réussir à construire une 
communauté politique où tous et toutes seront capables de 
prendre part en tant que sujet qui voit dans l'autre la mesure 
non pas de l'enfer mais de sa propre humanité?» (p.6). 

Que voilà donc une belle façon de relancer le débat sur 
une voie moins abrutissante que celle qui prévaut actuelle­
ment! Comment permettre à un individu d'acquérir une 
dignité humaine, au Canada et au Québec, en 1991? La 
reconnaissance des identités collectives et la consolidation 
des caractères tribaux y suffisent-elles? Rien n'est moins sûr. 
Trop longtemps cantonné sur des voies de garage, c'est sur 
celle-ci que le débat doit reprendre sa route. 

Or, sabrer dans les idées reçues et faire voler en éclats la 
canalisation de pensée sur la question const i tut ionnelle 
nécessitent aussi une bonne dose de courage et d'indépen­
dance d'esprit. D'où, et c'est la deuxième condi t ion de 
possibilité d'un débat sain et énergique, le besoin de quitter 
la logique partisane du slogan et de réinvestir une position 
autonome, voire iconoclaste. Ce travail a déjà été entrepris 
dans vos pages par l'entremise d'un texte au vitriol signé 
Jean-Paul Murray: l'unanimisme juvénile? Au trou, clame-t-
il en substance: 

«C'est seulement en dénonçant et en contestant les 
«vérités» que prêchent à longueur de discours les leaders 
d'opinions, et non en rampant et en bêlant, en véritables 
moutons de Panurge, que la jeunesse pourra faire évoluer 
positivement notre société, et aider à préserver les valeurs 
suprêmes que sont la justice, la tolérance et la démocratie» 
(no l . p .21 ) . 

De même, le travail de défrichage que mène de front 
Yves Couture sur notre histoire politique récente est à saluer. 
Loin des grilles d 'analyse préconçues et du babi l lage 
politicien, ces deux textes parus dans les numéros 2 et 3 sont 
une source indispensable de réévaluation théorique. Enfin, 
comment laisser passer sous silence la salutaire intervention 
de George Tombs sur les deux nationalismes en vigueur au 
Québec? La ligne qu'il trace entre «nationalisme électif» et 
«nationalisme ethnique» est, à elle seule, une démonstration 
d'ouverture inespérée (no3, p.13-16). 

Ma réaction positive est-elle prématurée? Le rythme 
soutenu de la réflexion au cours des trois premiers numéros 
de la revue me font croire, ou à tout le moins espérer, que 
non. Sans complaisance, animée d'un souci de rigueur que 
l'on croyait disparu au Québec depuis un certain temps, Cité 
Libre apporte au débat une f ra îcheur dont il ava i t 
grandement besoin. Que certaines des opinions véhiculées 
par ses collaborateurs soient, parfois, fortement discutables 
(Jean Larose intolérant?, cf. P.-C. Nolin, no3, p.34, Allons 
donc!) n'ajoute que du piquant au projet. Vivement Cité 
Libre! 

LOUIS CORNELLIER 

22 ans, professeur de littérature au Cégep Joltette-De Lanaudière, 

écrivain et critique littéraire au journal Le Devoir, 3 octobre 1991 
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Une aubaine à 30 $. 
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Faites un chèque ou un 

mandat à Cité libre 
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libre...vous serez sûr qu ' i l n 'y e n a q u e 7 4 au t r e s 
dans le m o n d e e n t i e r ! 

XL-n France, on préfère écrire tee-shirt, ce qui ne rend pas le mot plus français, bien 

qu'il soit déjà confortablement installé dans le Petit Robert avec drink, mixer, sweater et 

autres jeans. Voici ce qu'en dit M. Paul Robert: «Tee (-) Shirt ou T (-) SHIRT, n.m. (1950; 

mot anglo-amér.). T (ee ) « T » , et sfu'rt «Chemise» [chemise en forme de T ] , Américanisme. 

Sous-vêtement en coton à manches courtes, en forme de T (porté à l'origine par les joueurs 

de base-ball). Par ext. Maillot de coton, le plus souvent à manches courtes. «Cent mille 

•-hippies», garçons et filles aux cheveux longs et aux tee-shirts constellés d'étranges 

déclarations...» (L'Express 17-7-1967).» 

Le mot agace un peu Jacques Cellard, le chroniqueur du Monde. Dans La Vie du langage, 

publié à Paris en 1979, l'éminent linguiste écrit: «Tee-shirt devrait en bonne logique, 

s'écrire T. shirt. On ne lui voit pas de francisation directe possible: ticheurte ferait un peu 

Zazie dans le métro. On peut du moins suggérer (tous droits d'auteur réservés: il faut bien 

vivre !) un équivalent amusant: gaminet pour les jeunes gens, gaminet te pour les 

demoiselles ». 

A ce jour, M. Cellard n'a pas touché beaucoup de droits d'auteur... 

Un lecteur de Cité libre aurait-il une meilleure idée? 
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« O n e V e s s e l , 
Three Flags 

p a r 

O V I D E 

M E R C R E D I 

C h e f na t iona l de l 'Assemblée des 
Premières N a t i o n s 

Après l 'exposé de not re invi té , les lecteurs de 
Ci té libre pourront lui poser des quest ions, 

expr imer leur op in ion sur le sujet et m ê m e , si 
ça leur c h a n t e , faire la cr i t ique du dernier 

numéro de Cité libre. 

R e t e n e ; vos places aujourd'hui même. 

Prochaine rencontre de 

Cité libre 

Le jeudi 13 février 1992 

(Relâche en janvier) 


